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Tenue à New~YorI" le mardi 9 décembre 1958, à. 10 h. 30.

Ordre du jour provisoire (S/Ageuda/842/Rev. 1)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Admission de nouveaux Membres à l'Organisation
des Nation.~ Unies:
a) Lettre, en date du 3 décembre 1958, adressée
au Secrétaire général par l'Ambassaùeur de la
République de Guinée (Sj4122)j
IJ) Résolution 1144 A (XII) de l'Assemblée générale,
adoptee le 25 octobre 1957 : lettre, en date du
8 décembre 1958. adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant des EtatsMUnis
d'Alnérique atl sujet de la demande d'admission de
la République de Corée (S/4127):
c) Résolution 1144 B (XII) de l'Assemblée génrrale.
adoptée le 25 octobre 1957 : lettre, en date du
8 décembre }958. adressée an Président du Conseil
de sécurité par le représentant des Etats-Unis
d'Amérique au sujet de la demande d'admission
du Viet-Nam (Sf4128).

Président: M. G. .JARRING (Suede).

Présenls : Les représentants des pays suivants .
Canada, Chine, Colombie, France. Irak, Japon, Panama,
Suède, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Et::Jts-Unis d'Amériqlle.

1. Le PRÉSIDENT (lraduÎt de l'anglais) : L'ordre du
jour provisoire de 1'1 présente séance a été pUblié sous
la cote SjAgcnda/842/Rev. 1. Le premier point est
l'adoption de l'ordre du JOUl". S'il n'y a pas d'objection,
je déclarerai l'ordre du jour adopté.

2. l\'1. SOBOLEV (Union des Répl1bliqueR socialistes
soviétiques) [trad!lil du russe] : La délégation soviétique
ne s'oppose pas à ce que le point a de l'ordre du jour
provisoire, relatif à l'admission de La Républiquê de
Guinée à l'Organisation des Nations Unies, soit inscrit
à l'ordre du jour de la présente séance. En revanche.
elle s'éléve énergiquement contre l'inscription des
points b et c, proposés par les Etats-Unis et relatifs à
l'admission de la Corée du Sud et du Viei-Nam du Sud.
Voici les raisons ùe notre opposition.

Adoption de l'ordre du jOlU'
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2. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Republics)
(translaled tram Rl1s.~ian): The Soviet ùeleg<ltion does
not abject ta the inclusion in the agenda of today's
meeting of item (a) of the provisional agenda, nnmely,
the question of the admissiOll of the Republic of Guinea
to the United Nations. However, the Soviet delegatiol1
is decidedly opposed to the indusion in the agenda of
items (b) and (c) as proposed by the United States of
America. namely, the question of the admission of
South KOl"ea and of South Viet-Nam to the United
Nations. We abject on the foHowing grounds:

Adoption of the ag('.nda

1. The PRESIDENT: The provisionaL agenda for this
meeting is contlliued in document SfAgendaf842fRev. 1.
The nrst item is the adoption of the agenda. If 1
hear no objection, [ shaH declare the agenda adopted.

(a) Letter dated 3 December 1958 ham tllt
Ambassador of the Republic of Guinea ta the
Secretary-General (8/4122);
(b) Resolution 1144· A (XII) of the General
Asselllbly, aclopted on 25 October 1957: letterdated
8 Deccmber 1958 from the representative of the
United States of America ta the President of the
Security Council concerning the application for
membership of the Republic of Korea (Sf4127);
(c) Resolution 1144 B (XII) of the General
Assembly, adopted on 25 Odobe. 1%7: letter dated
8 December 1958 from the rcpresentative of the
United States of America ta the President of the
Security Council concerning the application for
membership of Viet-Nam (5f4128) .

Presidenl: Mr. G. JARRING (Sweden).

EIGHT HUNDRED AND FüRTY-SECOND MEETING
Held in New York, on 'ftle8day, 9 Decemher 1958, al 10.30 a.m.

Present: The representatives of the following coun
tries: Canada, China. CoLombia. France, Iraq, Japan,
Panama, Sweden, Union of Soviet Socialîst Republics,
United Kingdom of Great Britain and Northern
Ireland, United States of America.

HUIT CENT QUARANTE-DEUXIÈME SÉANCE

ProvisÎonal agenda (SfAgendaf842fRev. 1)

1. Adoption of the agenda.

2. Admission of new Members ta the United Nations:
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3. For a whole yeur, the Security Council uas had
before it the General Assembly resolutions referred
to in the letter of the United States rcpresentative, Le"
the resolutiQns concerning the admission of South
Karea and South Viet~Nam to the United Nations.
Yet throughout tbis entire year the matter was never
placed on the agenda.. What was lhe reason for the
appearance of Mr. Lodge's letter twelve hours before
the meeting of the Security Council, after the agenda
had been agreed npon and included only the question
of the admission of the Republic of Guinea? Sinee
Mr, Lodge and the other members of the Security
Council are certainly uuder no illusions as to the
practical outcorne of a discussion of the questions
which he has raised, there is but one explanation: the
questions of the admission of South Korea and South
Viet-Nam have certainly not aplleared on the pro~

visiollal agenda for good reason but purely for reasons
of propaganda. Clearly this is simply a manoeuvre
in the cold war wj,ich the United States is continuing
to wage and no practical results can be expected from
a discussion of these questions in the Security Council.

4. On the otller Itand, consideration of these questions
simultaneously with the consideration of the application
of the Republic of Guinea will, of course, irnmediately
treate tension, lead to a deierioration in the atmosphere
and thus muddy the waters, if 1 may use the expression.
Having in mind the purely propaganda motives under·
lying the inclusion of these questions - and 1 would
emphasize that fact - the Soviet delegation does not
consider it appropriate to include them in today's
agenda, by what 1 would caU a manoeuvre, though
it would not abject to a discussion of them at any
oUler meeting. lt will therefore vote against the
inclusion of items (b) and (c).

5. Ml". LODGE (United States of America): The
United States does not agree with the stand taken
by the represcntative of the Soviet Union. The item
on our agenda for today is - and 1 quote - " Admission
of new Mcmbers". The provisional agenda which
contained this item [Sf.4.gendaf842] was circulated on
5 December. The United States is merely asking that
under this item two applications be considered which
haVI'. becn before the Security Couneil for a number
of years. The Sec\.1rity Council has rernained seized
of these applications, and in our vicw there is nothing
in the rules of procedure ta prevent this Council, when
it mects to c.onsider the admission of new Menillers,
from reconsidcring two applications of such long
standing. We do not ask for theïr consideration
simultaneously with the admission of Guinea, as
:l\'lr. St)bolev impliedi we ask merely for the\r consid
eration consec'tltively. Our bringing thesc membership
questions up is not a cold-war gesture; the cold~war

clement is brought in by the determination of tlte
Soviet Union to veto these membership applications.
That is the cold-war l'esponsibility in this matter.

6. M. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Republics)
(lranslated trom Russian): In connexion with the
statement of the represcntative of the United States,

2

3. Pendant une annee entière, le Conseil de sécurité
a été saisi des résolutions de l'Assemblée générale que
le représentant des Etats-Unis invoque dans sa lettre,
c'est-à-dire des résolutions relatives à l'admission de
la Corée du Sud et du Viet-Nam du Sud à l'Organisation
des Nations Unies. Durant toute cette période, la
question n'a jamais été inscrite à l'ordre du jour.
Dans ces conditions, pourquoi la lettre de M. Lodgc
est-el1e apparue 12 heures avant la séance du Conseil,
alors que l'ordre du jour était arrêté et ne comprenait
que la question de l'admission de la Rêpublique de
Guinée? Lu seule explication possible est celle-ci :
M. Lodge, de même que les antres membres du Conseil
de sé-curité, n'a é.... idemment aucune illusion quant au
résultat pratique de l'examen des questions qu'il a
proposées, et ces questions relatives à J'admission de
la Corée du Sud et du Viet-Nam du Sud ont été inscrites
à l'ordre du jour provisoire non pas pour des raisons
sérieuses, mais à des fms de pure propagande, Il est
clair qu'il ne s'agit que d'une simple manœuvre dans
la «guerre froide» que les Etats-Unis s'entêtent à
poursuivre, et l'examen de ces questions au Conseil
de sécmîté ne peut donner aucun résultat pratique.

4. D'autre part, il va de soi que le hit de débattre
ces questions en même temps que III demande de
la République de Guinée crée immédiatement tlIIe
situation tendue, envenime l'atmosphère et embrouille
ainsi les choses. Ces questions étant inscrites, je le
répète, à des Hns de pure propagande, lu délégation
soviétique ne verrait pas d'objection à ce qu'elles
soient examinées à une autre séance, mais elle estime
inopportune leltr inscription à l'OIdre du jour de la
séance d'aujourd'hui par un moyen que je qualifierai
de manœuvre. Elle votera donc contre l'inscription
des points b et c,

5. M. LODGE (Etats-Unis d'Amérique) [traduit de.
l'anglais) : Les Etats-Unis n'admettent pas la thèse
du représentant de l'Union soviétique. La question
qui figure à notre ordre du jour est intitulée « Admission
de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations
Unies". L'ordre du jour provisoire de cette séance
[S/Agenda/842] a été distribué le 5 décembre. Les
Etats~Unis demandent seulement que, sous le point en
question, le Conseil examine deux demandes d'admis·
sion qui sont pendantes devant lui depuis plusieurs
années. Le Conseil est toujours saisi de ces demandes
et, à notre avis, rien dans le règlement intérieur
n'empêche le Conseil. lorsqu'il se réunit pour examiner
la question de l'admission de nouveaux Membres, de
reprenctre l'examen de deux demandes peadantes depuis
si longtemps. Nous ne dernQndons pas qu'elles soient
examinées en même temps que celle de la Guinée,
comme M. Sobolev l'a donné à entendre. Nous deman~

dons seulement qu'elles soient examinées après. En
soulevant la question de ces demandes d'admission,
nous ne nous livrons pas à une manœuvre de a guerre
froide »; c'est au contraire l'intention qu'a l'Union
soviétique d'opposer son veto à ces demandes d'admis
sion qui constitue l'élément de guerre froide, et c'est
l'Union soviétique qui a recours à ln guerre froide.

6. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe] : Je voudrais simplement
apporter une précision en réponse à la déclaration du
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1 should like ta supply just one pieee of information.
The agreed agenda, issued two days aga, included the
question of the admission of new Members. The
only item appearing under that heading was a letter
dated 3 Decembel' 1958 from :Mr. Diallo Telli, Ambassa
dor of the Republie of Guinea, to the Seeretary-General
[3/4122]. This agenda was approved by ail the members
of the Seeurity Couneil. U nder the rules of the Couneil,
the nppearance of new documents, even if under this
same general heading, is in fact admissible. But this
depends on the urgency of the Hem, as MI'. Lodge is
very well aware. The Secnrity Couneil does admit
such action, i.e., consideration of a question uuder a
special emergency procedure, only when the question
is in faet of special emergeney character. Most often.
these are questions which involve a threat to peace
and security, The question whieh the United States
delegation is placing on the agenda of the Security
Council today is not of special emergency charader
and does not necessitate an)' chauge whatever iu the
agreed procedure, which was approved by aIl the
members of tlle Councit.

7, The PRESIDENT: As 1 have heard no {)bjection
ta the inclusion of item 2 (a) in the agenda. l consider
the inclusion of tllis item agrecd.

IIem 2 (a) lOas adopted.

8, The PRESIDENT: The representative of the Soviet
Union has voiced objection to the inclusion of items 2
(b) and 2 (c) iu the agenda. The CounciI, thereiore,
will vote on these two items.

A vole !Vas laken by show 01 hands,
In lavour: Canada, China, Colombia, France, Japau,

Panama, Sweden, United Kingdom of Great Britain
and Northern Ireland, United States of America.

Againsl: Union of Soviet So<:Ïalist ReplIblics.

Abslaining: Iraq.
Items Z (b) and 2 (c) lOm adopted by 9 voles 10 1,

wllh 1 abstention.

Ad.lniMion of new members to The United Nations:

(a) Letter dated 3 Docemher 1958from the Atnbassa.
dor of the RepubIk of Guines to the Secretary
General (5/4122, 5/4131);

(b) Rellolution Il44 A (XlI) oi the GeDcral Assem
hly. adopted on 25 October 195'1: leUer dated
8 December 1958 from the represeDtative of the
United States of America to the President of
the Security Cooncil concerniDg the application
for membership of the Republic of Korea
(S/4127, S/4129/Rev. 1),

(c) Resolution 1144 B (XII) of the General A.8f1cmbly
adopted on 25 Oetober 195'1: JeUer daled
8 Dooember 1958 Crom the representntive of the
United States of America to the President of the
Seeurity ColllJl'.il concerning the application for
memhel'8hip of Viet-Nam (S/4.J28, 5/4130)

9. The PRESIDENT: The application of the Republic
of Guinea for admission to membership in the United
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représentant des Etats-Unis. L'ordre du jour couwnu,
qui a été publié il y a deuy. jours, contenait la question
de l'admissiOll de nouveaux Membres, et sous eette
rubrique figurait uniquement la lettre, en date du
3 décembre 1958, adressce :lU Secrétaire général par
M. Di:l1l0 Telli, l1mbassadeur de la République de
Guinée [S{4122}. Cet ordre du jour avait été accepté
par tous les membres du Conseil de sécurité. Il est
effectivement possible, en veriu du règlement intérieur
du Conseil, de faire ngurer de noU\'e..'1.uX documents,
même Sl)!U; ce titre géllél'tll. Mais tout dépend de
l'urgence ùe la qu('stion, monsieur Lodge, vous le
savez bi~n. Le Conseil de sécurité admet l'examen
d'une question selon une pl"océdure urge.nte ct extraor
dinaire lorsqnc lu question est effectivement urgente
et cxtraordinEtire. Le plus souvent, il s'agit de questions
relatives à !lne menace contre la paix et la sécurité.
La question que la délégation des Etats-Unis propose
d'inscrire aujol.lrd'hlli à l'ordre du jour du Conseil
n'est ni urgente Cli extraordinaire et ne nécessite en
aucune façon un changement de la procédure convenue,
'lue tous les membres du Conseil ont ucceptée.

7. Le PRÉSIDENT (Iraduit de l'anglais) : Comme
l'insc:ripLion à l'ordre du jour de la question faisant
l'objet (le l'alinéa Il du point 2 n'a pas suscité d'objcc~

tions. je considère que cette question est inscrite a
l'ordre du jour.

L'alini!o [l du poinl 2 e~l adopté,

8. Le PRJ~SIDENT (ll'aduil de l'anglais) : Le repré
sentant de l'Union soviétique est opposé à l'inscription
des questions visées aux alinéas b et c du point 2,
Le Con!leîl doit donc se prononcer par un vote.

Il est procédé au vote à maÎn levée.
Votenl pour : Canadn, Chine, Colombie, France,

Japon, Panama, Suède, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etais-Unis d'Amérique.

Vote contre : Union des Républiques socialistes
soviétiques.

S'abstient .' l'Irak.
Par 9 voix contre une, auec une abstention, les alinéas b

el c du point 2 sont adoptes,

Adm.iallion de nouveaux Membres à l 'OrgliniBation des
NatioDfI Unies:
a) Lettre, en date du 3 décembre 1958, adressée au

Secrétaire général ['Ill l'AmJJassadeur de la
RépU}Hque de Guinée (5/4]22; 5/4131);

h) Résalution 1144· A (XII) de J'Assemblée générale,
adoptée le 25 octobre 195'1 : lettre, en date du
8 décembJ'l, 1958, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le repl'éllentant des Etats"Unis
d'Amérique au sujet de la demallde d'admÎllflion
de la République de Corée (5/4127, 5/4129/
Rev. 1) ;

c) Réflolution 1144 B (XII) de J'Assemblée générale
adoptée le 25 octobt'e 1957 : lettre, en date du
8 décembre 1958, adressée au Président du
Couseil de sécurité par le repréaentant des Etate~

Unis d'Amérique an sujet de la demande d'admis
sion du Viet-Nam (S/4128, S/413O).

9. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : La
demande d'admission de la République de Guinée à
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Nations wns addressed to the Seerctary-General by
Mr. Diallo Telli, Ambassador of the Republic of Guinea,
and has been circulated to membcrs of the Security
CouReil in document S{4122.

10, Following the practicc adopted by the Security
Council in similar cases during recent years, 1 should
like to suggest that the Council ngree, as provided
in mie 59 of the provisional rules of procedure, ta
consider this application direetly without first referring
it for e){aminatioll to the Committee on the Admission
of New :Membe.rs. If there is no oLjection, 1 shaH
take it tllat it is 50 agreed.

Il wa~ so decidcd.

11. The PRESIDENT: In this connexion a <:Iraft
resolution has been circulated by the lielegations of
Iraq and Japan [514131], whereby the Security Council
would decide to recommend ta the Generlll Assembly
that the Repllblic of Guinea be admitted to membership
of the United Nat.ions.

12. Mr. MATSUDAIRA (Japan) (frans/a/cd trom
French): My delegation has the honour and the privilege
of submitting for the Seeurity Couneil's consideration
a draft resolution [S/4'131J the purpose of whicll is to
recornmend ta the General Assembly that the Repllblic
of Guinea be admitted ta membership in the United
Nations.

13. The very iact that the question is now beCore
us is a tribute tn France's long and brilliant tradition
of hringing civilization ta others. 'vVe lilce ta 1001,
upon it as a task aeeomplished throllgh uneeasing and
praiseworthy efi'orts very frequently involving tlloll
.sands of courageous Frenchmell oE goodwill. We a150
see in it a shining monument to France's outstanding
c(mtribution in the intcllectual und spiritual fields.

H, Today we are witnessing the admission of the
young, sovereigl1 Repubiic of Guinea ta membership
in the United Nations. Nevertheless, we must Ilot
ovcrlook the fact that. this country owes ns status as
au îndependent nfl.tion to the generosity and realism of
the Smte in whosc carc it was nntil reœntly. It is
with a deep feeling of gratitude and admiration that
my delegation wishes on this occasion ta do hOllour to
France. It is also with a deep feeling of hope and
prayer that l should like to address myself ta the
young Republic of Guinea. l sÎnccrely hore that its
.future will be prosperous and that it may contribute
to the peac,e of the world and the welfare of mnnkind.

15. Ml'. JAWAD (Iraq): The Government of Iraq
welcoOles with great sati.sfaction and pleasure the faet
that Guinea has become a sovereign and independent
State and has joined the ranks of thc [ree African
nations,

16, The last plwse in the process which led to Guinea's
attainmenl of independence desel'ves particular men
tion. In fact, Guinea's ac1Jievemcnt of an indepelHlent.
status is perhaps the first incident of its killd in the
long history of the national struggle for frcedorn and
independence. :Miany nations had to fight and endure
material and human sacriflces in arder ta nch.ieve
their national deliverance from colonial domination.
Guinea's rise to thc status of a sovereign and inde~
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l'Organisation des Nations Unies a été adressée au
Secrétaire général par M. Diallo Telli, ambassadeur de
la République de Guinée, et a été distribuée aux
membres du Conseil de sécurité sous la cote S/4122,

10, Conformément à la procédure que le Conseil de
sécuri ~é cr suivie ces dernières années clans des cas
similaires, je suggère que le Conseil décide, comme
l'article 59 du règlement intéL'ieur' provisoire l'autorise
à le faÎl'C, d'examiner directement cette demande sans
l'cnvoi au comité cllargt de l'admission des nO\1veaux
i\[embres. S'il n'y a pas d'objection, je eousidérerai
qu'il en est ainsi décidé.

Il ell esl ainsi décidé.

11. Le PRÉSWENT (traduit de rang/ais) : Les
délégation.~ de l'frak et du Japon ont déposé un projet
de résolu lion [8/4131] aux termes duquel le Conseil
de sécuritê déciderai~ de recommander à l'Assemblée
générale d'admettre la République de Guinée comme
Memùre de l'Organisation des Nations Unies.

12. M, MATSUDAIRA (Japon) : Ma délégation fi

l'honneur et le privilcge de soumettre àla c0n51dcl'ation
du Conseil de sêcurité un projet de résolution (S/4131)
3yal\t pour but de recommander à l'Assemblée genérale
l'admission de la République de Guinée comme Membre
de l'Organisation des Nations Unies.

13. Le fait même que le problème se pose Cil cc
moment est lin hommage IT1HIu à la longne et brillante
tradition civilisatrice ùe la l'rance. Nous aimons y
voir une œuvre ac(mmpli~ grâce aux efforts incessallt8
et louables poursuivis très souvent par des milliers de
vaillants Français th,. !.lonne volonté. Nous aimons y
voir aussi \ln monument lumineux dédié au rayon
nement tant intellectuel que spirituel tic la France.

14. Nous sommes témoins aujourd'lllli de l'entrée (le
la jeune république souveraine de Guinée au sein dr:
l'Organisation des Nations Unies. Il ne faut pourtant
pas oublier que cette nation a pu gagner SOI1 statut dl'l
pcuple indépendant grâce à la uation mère d'hier,
à sa générosité et à son réalisme. C'est avec un sentiment
ému de reconnaissance et d'admiration que mn. dêlê
g.ation désire, en cette occasion, 11Onorer la France.
C'est tgalement avec Ull sentiment profond d'espoir
et de prière que je m'adresse à la jeune république de
Guinée, et je souhaite ardemment que le destin de
cette Dntion soit favorisé et qu'elle puisse contribuer
à la paix dn monde et au bien de l'humanité.

15. M. JAWAD (Irak) [lraduit de l'anglaisJ : Le
Gouvernement irakien se félieile vivement de ce que
la Guinee soit devenue nn Etat souverain et ind~

pendant et qu'elle ait rejoint les rangs des Il:llions
libres d'Afrique.

16. La del'llière phase du processus par lcqllel la
Guinée est (kVenlle indépendante mérite p<lrticuliè~

rement d'être mentionnée. En fait, la façon dont ln
Guinée est parvenue à l'indépendance est peut-être
le seul exemple de ce geme dans la longue histoire de
la lutte menée par bien des na'!.ioll5 pour conquerir
leur libertê et leur indépendance. Nombreuses sont
celles qui ont dû se battre et consentir à de durs sftcri,
flees en hommes et Lles sacrifices matériels pollr sc
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pendent State was the outcome of a promi.se based on
the provisions of the Constitu:ion of tilC French
RellUblic.

17. On 25 August 1958, Gcncl'l'..l de Gaulle declal'ed
that Guinea was free ta cho08e independence througl1
a referendum and guaranteed that France would place
no obstacle in îts path, following tlw wish~.s of the
peo?le of Gninea and their own conditions. This
deelaration was no donbt in Hue wHh t]le conœpts
contained in the preamble ta lite French Constitution
regarding Lhe devuLioll of thc Frcne]; people ta the
rights of man aml ta the prind:>les oi Ilational s·)ve
reignty, as defined by the Declaration of 1789 and
COIJf1rmed by the Constitution of 1946. By virtue of
these principles and of the right of tlle sclf-detcl'minuLlull
of peoples, most French overseas territories have been
offered the opportunity of charting thcîr OWIl national
futUre.

18. On 28 September 1958, the p~ople of Guinea
made their choice. 'j'hcre were 1,13!:i,324 pCl'S<JllS wllo
voted " no ", and 56,891 who votcd .. yes ", By their
overwhelmingly negative vote, the people of Guinea
clearly manifested tteir gmuillc desirc ta pllt an end
to tlleir colonial status and aSSUDe their free national
exhtcncc, Thus, on 2 Oetober 1958, Guinea solennly
proclaimed its national illdependence under a repub
lican regime, and the transfer of sovereignty from
Franee to Guinee. was compleled. Through Q drmo
cratic l'lntl constitntbnal proccss, Guinea has stepped
ou t of the French empire into membership in the
famBy of free nations.

Hl. It should he admitted thnt the way in whîch
Gllinea has achieved its independence marlts a welcome
departure from France's poliey towl'rds iLs colonial
territorics. We wish to exprcss the hope that by this
act France întends to open a new chapter in its colollial
history - a c1mpter to be illspired by the îdeals of the
great French Revolution of 1789 u::Jd of its great
thinkers and intellectuals. The wisdom and sagacity
wHo which Fr[l.rJ.ce has QITercd lh~ pP.op]!'. of Guinea
their ehoice deserves special praise, This, we lIOPC,
will mark the begjnning of a poliey ';0 be r1pplied to
all colonial peoples under French administration. ln
this way, France not onl)' will fmd close friends and
allies among those. people who reject its colonial rule,
but aIso will extend the field of its amicabl~ relations
to many otller eountries and nations which appreeiate
Frnnce's great contributions to the s~rralll of Immun
culture and knowledge.

20. The good example set by the United Kingdom
Government in i1.5 colonial poliey should not be oVer~

looked by a people as great ilS the French people.
There are millions in AIrica who have conftdcncc
t:hflt the moment has come for the French people ta
as.sume a constructive historieal role in saving them
from tlle miseries of war and destruction.

22. The delegation of rraq has carefully studied the
lettcr addressed te the Secretary-General of the United
Nations by the Ambassador of the Republic of Guinea

5

soustraire à la domination d'une puissance coloniale,
L'acccssioll de h:. Guinée au statut. d'Etat souverain et
tndëpendant esl la conséquence d'Une promesse fondée
sur les dispositions de la CO:lstitu:ion de la République
fr:lnçaisl'.

17. Le 25 août 190~, le gcnéra: de Gaulle II l1t1dar~

que la Guinée était libre de choisir l'indépendance
pm' :8. voie d'ul1 rtlférendcm, el il a garanti qu~ la
Prance lie ferait pas obstacle à ce que la Guinée suive
comme elle le voudrait, et dans les conditions qu'clle
vOlldrait, la route qu'clle voudrait, Cett~ déclaration
était sans aucun Jonte conforme allX prÎlJcipes énoncés
d~ns lp. pr~flmb~Jle de 1:1 Constitution frnnçaise, où le
peuple françt\Îs prodJ.inc sou at:~lchement aux droits
de l'homme et [lUX principes de la souvewineté nationale
tels qu'ils ont Hé délini~, pur la Declarntion de 1789,
confirmée par la Coestitution d!: 1945. En vertu (11'
ces principes et de la libre détermination des peuples,
la France fi o11ert à ln plupnrt de ses territoires d'outre
mer la possibilité de décider de leur propre avenir.

18. Le 28 s(~pLcmbre 1958, la population de][I Gt:inéc
a fait son choix. 011 a compté 1.1.%.324 ( llOn)) et
56.891 II oui ». A une écrasante majorité, la Guinée a
flinsi clldfi~l11cnt IllflnifC'sté son Msi,. .~incèTp. dt: l11ilttrc
ün il son statut colonial d de devenir une nation
reconnue et libre. Le 2 octobre 1958, la Guinée n dOllc
~oJeJlnellemenl procJnmé son indépendallœ nnLionale
sous lUI régime républicain, ct le transfert de souve
raineté de la France à la Guinée a cu lÎCi.I. Par un
process\\s démocratique et constituticnllel, la Guinée
s'cst dd.achéc de l'empire culonial français pour devenir
membre de la Îamille des lluLiollS libres.

19. Il faut reconnaître que la façon dont la Guinée
est parvl;;llue il l'indépendance marque un heureux
changement dans la politique suivie pal' la France
vis-il-vis de ses colonies. Nous voulons espérer que,
pal' cet RetC, la France entend ouvrir Utl nouveau
chapitre dans son histoire coloniale -- un chapitre
inspiré des idéaux de la grande révolution française
de 1789 et dcs grands pllilosopllCS et grands écrivains
de ce ]1ays. Il faut rendre un hommage tout particulier
il la Fra:J.ce pour la sagesse cc la perspicadtê dont
elle B bit preuve en offrant BU peuple guÎllé<ln la
possibilité d'eXEltcer son choix. Nous espérons que ce
8p·~te marquera le commencement d'une politique qui
sew appliquée il tous les peuples coloniaux administrés
par la France. Non se.uler:lcnt la France se fer[l ainsi
des amis I.'.t des alliés parmi les peuples qui Se soustraient
ù. st. domination coloniale, Inflis elle étendra aussi ses
relations amicales à de nombreux nutres pays ct nations
qui apprécient l'immense contribution que la France a
apportée a la .::ulture et aLLX connaissances humaines,

20. Un grand peuple comme le peuple français ne
doit pas oublier l'exemple que le Gouvernement du
Royaume-Uni a donné par sa fJolit.ique coloniale. Des
millions d'AfrÏC'ains ~()nt r:onv[Încus que le moment
est wnu pour la Frunce de jouer un role historique
constructif. en leur épargnant les misères de la guerre
et de la destruction.

21. La délégation irakienne a etudié attentivement la
lettre que]'Ambassadeur de la République de Guinée
a adressée a II Secrétaire général de l'Organisa.tion des



and containing a request for the admission of Guinca
to membcrship of the United Nations. We bave also
studied the proclamation adopted by the TerritoriaL
Assembly of French Guinea at its special session hcld
on 2 October 1958 [SI4122, annex 1]. Wc have notcd
with sati"faetion Guinea's adhesion to the principles
embodied in the Charter of the United Nations and
its dctermination to fulfil its obligations tllereunder.
l\loreover, we have exalllined the constitutional act
of 10 November 1958 [ibid., annex II], which demon
strates democratic ieatures, and we have found it
consistent with the United Nations Charter and the
Ulliversal Declaration of Human RlghbJ.

22. The delegation of Iraq considers thllt the State
of Guinea satîsflcs ail tire relevant provisions of the
Charter and is therefore weil qualilied for membership
in tile United Nations.

23. Furthermore, we note with great satisfaction the
world-wide recognition of the State of Guinea. One
ffianth after the announcement of the Constitution of
the new Republic, fifty-seven States, including eight
members of the Security Couneil, have reeognized
Guines.

24. My delegation is partieularly happy to wcLcome
anothcr African State and to support its admission to
the United Nations. 1 wish on behalf ofmy Government
to ex:tend our heartiest congratnlations to the people
and Government of Guinea on this allspicious occasion
and ta wish them a prosperous and pC'aceful future.

25. It IS with great pleasure that th.e delegation of
Iraq, jointl}· with that of Japan, has sponsored the
draft resûllltion contained in document S/4131. We
submit titis ciraEt resolution to the Security Conncil
and hope Lhat it will receive the COllncil's unanimous
support.

26. Sir Pierson DIXüN (United Kingdom): The
United Kingdom .."iIl gladly vote in favour of the
draft resolution 5ubnJiLled by Iraq and Japan, which
recommends the admission of the Republic of Guinea
to the United Nations. The United Kingdom recog·
nized the Republic of Guinea on 1 November, and
Her Majesty's Government h[l.ve already held friendly
discussions in London with tlle Amhassador of L1le
Republic, J'I'lr. Diallo Telli. We are confident that the
Republic of Guinea is able and witting ta carry out
the obligations of the Charter. It is our ûrm conviction
that it will make a vaLuablc and constructive contri
bution to the activities of the United Nations.

27. 1 feel thBt we should not Q]low this occasion to
pass without paying tribute ta the ,vise and enlightened
policy of France which, in the absence of any inter~

national complications, enabled the people of GuÎnea
in free vote to choose the path of indcpendence. The
fact that the independence of Guinea has been aehieved
by the peaceful processes of democracy is an excellent
augury for the future. France has laid the foundations
fOl' a rclationship of confidence and co-operation be~ween

itself and the new republic.
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Nations Unies et dans laquelle il demande l'admission
de la Guinee à l'Organisation des Nations Unies. Elle a
également pris connaissance de la proclamation adoptée
par l'Assemblée territoriale de la Guinée française
réunie en séance extraordinaire le 2 octohre 1958
[5/4122, annexe Il. Nons avons noté avec satisfaction
9ue la. Guinée accepte de se con!ormel' aux principes
enonces dans la Charte des NatIOns Unies et qu'elle
est résolue à rempHr les obligations qui en découlent
Nous avons aussi examine la loi cOl1sti~utionnellc dt;
10 novembre 1958 [ibid., annexe II], qui a un caractère
démocratique, et nous avons const<lté que la Consti
tution de la Guinée est compaUble a....cc la Charte des
Nations Unies et la Déclaration universelle des droits
de l'homme.

22. La délégation irakienne considère que la Répu
blique de Guinée sa.tisfait à toutes les exigences de la
Charte et qu'elle remplit par conséquent les eonditions
requises pOUL' être admise à l'Organisation des Nations
Unies.

2.J. Nou~ notons en outre avec une vive satisfaction
<lue de nombreux Etats ont reCOllllU la République ùe
GuÎnee. Un mois après la proclamation de la Consti.
tution de la nonveLLe république, 57 Etats, dont 8 Etats
membres du Conseil de sécurité, ont reconnu la Guilll?l'.

24. La délégation irakienne est particulièrement hell
reuse d'accueillir un nouvel Etat africain ct d'appuyer
sa demande d'admission à J'Organisation des Nations
Unies. Au nom de mon gcuvernement, j'adresse cn
cette heureuse occasion mes ch81eureuses félicitations au
peuple ct au gouvernement guinéens, et leur souhnltl1
paix et prospérité.

25. C'est avec uu vif plaisir que III délégation irakienne,
avec la délégation japonaise, a présente le projet de
résolution publié sous la cote S/4131. Nous soumetums
ce projet au Conseil de sécurité cn espérant qu'ill'adop
tera à l'unanimité.

26. Sir Piel'son DIXON (Royaume-Uni) [traduit d~

l'anglais] : Le Hoyaume-Uni sera heureux de voter
pour le projet de résolution présenté pur l'Irak ct le
Japon, qui recolllmande l'admission de la République
de Guinée à l'Organisation des Nations Unies. Le
Hoyaume-Uni a reconnu la République de Guinée le
1er novembre, et le Gouvernement de Su Majesté a
déjà eu des contacts amicaux à Londres avec M. Diallo
Telli, ambassadeur de la nouvelle répnhliqne. NClUS

sommes sUrs que la République de Guinée est capuble
ct désireuse de s'acquitter des obligations qui découlent
de la Charte. Nous avons la ferme conviction qu'elle
apporter8 une conLt'ibution precieuse et constructÎl'1l
aux nctivités de l'Organisation des Nations Unies.

27. Je crois qu'il ne faut pas laisser passer cettt
occasion de rendre hommage ft la politique sage el
éclairée de la France, qui, en évitant toute complicalion
internatiollale, a permis au peuple de Guinée de choisir
par un vote libre la voie de l'indépendance. Le fait que
l'indépendance de la Guinée a ét~ réaliséc por les
méthodes pacifiques de la démocratie est du meilleur
augure pour l'avenir. Lu France a jeté les bases de
relations fondées sur la confiance et l[l. coopération
entre eUe-même et la nouvelle république.

>
i

>,

"

r,

21
'\\
b~
T<

al

2
J
o
C

3
s
l
~,
t,

i
t
1
t



,,

28. The CounciJ wlU recal1 tnat fast year another
West African State, Ghana., also achicved independence
by peaceful means, and the ümncil may r.are to be
reminded that a third State in thai area, Nigeria, is
ulready far udvanced along the SUIT.e road.

29. Finally, 1 would like to express, on behalf of
Her M[ljesty's Gov6'rnmctlt in the United Kiugdolll,
our best wîshcs for the progress 0: the Republic of
Guinea and of î ts people.

30. Mr. TSIANG (China): My Govcrnmeut has tn
stn:.cted me to vote in ff.vonr of the aùmission of the
Rcpublic of Guinea to membersh:p in the United
Nations. My Government intends tms fU''iDllraLle vote,
first, to be an expressiün of the gO(Jdwilt (Jf China
toward Guinen. We wish the people and the Govcrn
ment of the new republie progress and prosJlerity.

31. In the second place, by thîs vote, my Government
intcnds lo express ta the Republic oi Guînea our dcsirc
to De helpful - for alI States, old and new, have theü'
problems. The ne", States prabably face more uncer
tainties than the old States. The. carly enjoyment of
what our Charter eloquently calls the sovereign equnlity
of nations by a new State would fortify it lot' inde
pendent life in the faroiIy of nations.

3'4. For thcse reasous, 1 will gladly vote for the drafL
resolution proposed by the delegations of Iraq and
Japan.

33. Ml'. LODGE (Uni-œd Slales of America): Once
ngain the United Nations witnesses the pro cess of
peaceful change which has rcsulted in the birth of
a new member of th!' fre.e world eommunity. We aIl
extend the hand of fl'iendship to this new Arricau
State. The Republic of Guinea. in attaining sove
reignty. has asserted its ability and willingness Lo
COflduct itself according ta tue standards (jf international
conduct embodied in the Un;ted Nations Charter.

34. We are also happy ta express our appreciation
for the guidance and assistu!lce extended by France
toward the development of this new nation. The
Republic of Guinea attaim naLionhüod possc5sing
important human and natcrial rcsources. Wc should
not underestimate, of course, the diŒculties whîch
any independent natiOll fnees, bllt neither should we
lose sight of the promising foundation whicl1 Guinea
possesses for an independent and prosperous existence.
Rich <1gricultural lands. ab..mdant resources and a
united people surely ]tlstify the belief thaL lhe Republic
of Gllinea faces a great future.

35. The United States look8 forward to a close asso
ciation with the Repuhlîe of Guinea as we work to
gether in the spirit of the United Nations Charter for
the preservation of world peace and for betier standards
of life under conditions of human freedom.

7

28. Le COllseil sc souviendra que, l'année dernière,
llll llutre Etat tIc l'Afrique occidentale, le Gllllnn, n
lui Hl1ssi <1cçéd~ à l'indêpend::;'JlCè par des moyens
pacifiques, et il n'est peut-être pas inutile de rappelcr
qU'lm troisième Etat de cette région, la Nigerin, est
déjà ilugagé très avant dans la même voie.

2g. Je voudrais enfin pr~scnter A lu République de
Guinee et il. sa populntion, au nom du GOl1vernement
de Sil Majesté dans If: Roynume-Uni, nos meilleurs.
vœux de prospêrité.

30. M, TSJANG (Chille) [trudllit de l'U/I!Jlais] Mon
gouvernement m'a donné pour însLructions de votet'
pour l'admission de la République de Guinée à l'Orga
nisation des Nations Unies. Il dé,;ir~ tout d'abord que
ce vote f1vorable soit la marque des vœux que la
Chine forme à l'égard de la Guinée. Nous souhaitons
progrès et prospérité au peuple et au gouvernement
de la nouvelle répul)liqlle,

31. En "cond Hec, mon gouvemem,nt veut expdme,
il la RépL::hlique, de Gnillée, par ce vote, Son désir de
l'aider -- car bus les Etats, illlciens et nouveaux, ont
leurs problêmes il résoudre. Les Blats llOllveaLIX se
trouvent probablement {levant un plus grand nombre
d'incertitudes que les D!lciens. Si un nouvel Etat juuiL
rapidement de ce que nolre Charte appelle éloquemment
l'égalité souvel'aine des nations, il sera probablement
micux pr6puré a mener lIne existence ind~Jl(';nd:mte

dans la. famille des nations.

32. C'e.'it donc avee plaisir que je v{)t€rai pour le
projet de résolntion présenlé par les dé16gations
irakienne et joponaise.

33. M. LODGE (Etats-Unis d'Am~rique) [traduit de
l'anglais} : Une fois de plus, rOrganisatiO!l des Natlons
Unies est le témoin d'une évolution pacifique qui a
abouti à la naissance d'un nouvel Etat libre. Nous
tendons toU!! la IIIain à cc nouvel Etat africllîn en !ligne
d'amitié. En accédant il la. souveraineté. la République
de Guinée a affirmé qu'elle était à la fois çupable et
désireuse de respecter les normes du comportement
international qui sont énoncées dans la Charte des
Nations Unies.

34, Nous sommes 6galement heureux de dire combien
nous apprécions les conseils écll\îrés et l'assistance que
la France a fClUrnis ponr aider à la création de cette
nouvelle nation. La Républil/ue dE Guinée est mflin~

tenant une r,ation libr", qui possède d'jmport~ntes

ressources humaines et matÉrielles. Il ne faut pas,
bien cnt~ndu, sous-estimer les di:ncultés anxquelles
toute nation indépendante doit faire face, mais il nc
faut pas davanlage perdre de vue que la Guinée possède
les éléments indispensal:lles pour vivre dans l"indé
pcndanee et la prospéri~.t'.. Dp, riches terres agricoles,
des ressources abonùantes et une population unie, voilà
qui permet certes de penser que la RépUblique de
Guinée se trollve au seuil d'un grand avenir.

35. Les Etats-Unis ~e feront un plaisir de travailler
en étroite fls5QciaLion avec la République de Guinée,
dans l'esprit de la Charte des Natio[l~ Unies, au l1l<lin

tien de la paix. mor.diale et à l'améliora.tion des normes
de vie dans un climat de liberte.
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36. The United States is happy ta vote today for the
admission of Guinea ta the United Nations, B.nd ta
extend to Ule Government and people of Guinea our
very best wishes for a bB.PPY and prosperous future.

37. ML SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translaled (rDm Russian): Our generation is
taking part in and witnessing an important historieal
process: the increasingly intense struggle of the peoples
of t.he colonial and dependent countries for their
frcedom and independence. One after another, the
pcoples of AsÎa and Africa arc throwing oIT the yoke
oI colonialism and entering on the path of independent
national development. Only reeently, this struggle
was crowned by yet another outstanding success, as a
result of which a new sovereign State, the Republic
or Guinea, has heen estahlished on the Africau conti·
nent.

38. The Soviet delegatiol1 and the entire Soviet people
warmly welcome the new indepcndent State in Africa
and wish the Governmcnt and people of Guiuea success
in building their political system, their economy and
thcir cultural life. The Soviet delegation is glaù to
note that tl1€ Governmcnt of the Soviet Union, whlch
is tireless in upholding the right of peoples to self
determination ~md which regards the national aspi
rations of the Guineas as justilled, was one of tlle first
10 recognizc the Republic of Guinca as an independent
and sovereign State.

39. The Soviet Governmcllt has expre::ssed its readiness
to establish diplomatie relations and to exehange diplo·
matic representat.iws with the Republic cf Guinea,
sinee it is convineed that this will con'trihutc to tlle
developlllent of friendship and co-operation between
the peoples of the two countries in the interest of
strengthening world peace,

40. Ail the peace-loving pcoples are also on the sidc.
of the young Airicarr Republic, warmly supportillg the
fIrst steps of the new State towards the consolidation
of its independence.

11. Tt mllst bc pointed out, llOwever, HIat hy no
means everyone is satisfIed with the appearance of the
new StaLe. This IS particularly truc of tlle colonialists,
who recognize this as a furtiter blow to their supremacy.
Tt is common lmowledge that reactionary elemen~s in
Frauce, as soon as the results of the re[erendllm became
known, began a campaign of intimidation against
Guinea in order to campel it to foreswear independenec,
Tlncats are even hcing made t.l1at eeonomic and politieal
sanctions will be applied against the Hepublic of
Guinea and that its administration and economy will
he disruptcd. The attcmpt to intimidate the people of
Guinea goes hand in hand with a dcsire to teaeh a
lesson to other colonies wllere the strnggle [01' national
independence is developing with a ncw vigour,

42. This policy of the colonia)isls can of course malœ
it rathel' more difficult for the young Republic to solve
the problcms facing it, but it is definitely uot capable
of rctllrnîng this State and its people to the hated
yoke of colonialism. The States Members of the United
Nations will also he on the alert and will not let the

8

3i). Les Etats-Unis sont heureux de voter aujourd'hui
pour l'admission de la Guinée à l'Organisation des
Nations Unies, et d'adresser au gouvernemellt et au
peuple guinéens leurs meilleurs vœux de bonheur et
de prospérité.

37. M. SOBOLEV (Union deR RépubliljiJes socialistes
soviétiques) [Iraduit dll russe] : Notre génération
participe et assiste à un processus historique impor_
tant: la lutir:: toujours plus intense des peiJples des
pays coloniaux et dépendants pour kur liberté ct
leur indépendance. L'un après l'autre, les peuples d'Asie
et d'Afriqlle secouent le joug du colonialisme et
s'engagent dans la voie de leur développement national
indépendant. Tout récemment, cette lutte s'est soldée
encore une fois par un grand succès. à la suite duquel
un nouvel Etat souverain, la République de Guin~e,

s'est créé sur le cOntinent africain.

38. La délégation soviétique, de même que tout le
peuple soviétique, salue cllaleurensement ce nouvel
Etat indépcndant d'Afrique, ct souhaite au gouver~

nement ct au peuple de la Guinée de mener à bien
l'édific..'ltion de leLlr Etat et le développement de leur
économie et de leur culture. La délégation soviétique
est heureuse de signaler que son gouverl1em.~nt, qui
a toujours ddendu le droit des peuples à disposaI'
d'eux-mêmes ct qui respecte les aspirations nationales
légitimes des Guinéens. a été l'un dcs premiers à
reconnaitre la Répnbliqnc de Guinéc en tant qu'Etnt
ind~pcnc1ant et souvernin.

39. Le GotlvernemenL soviétique s'est déclaré prêt à
établir des relations diplomatiques et. ri échanger des
représentants diplomatiques awc 1:.1 République de
Guinée, persuadé que cela favorisera le développement
de l'amitié et de la coopération entre les peuples des
deux pays, dans l'intérêt du rt:'.nforcement de la paix
internationale.

40. Du côté de la jeune république africaine se rangent
également tous les peuples pacifIques, qui soutiennent
ehaleureusement les premiers pas du nouvel Etat SUI'

la voie de l'affermissement de son indépendance.

41. Il convient cependant de noter que cerLains sont
loins de se féliciter de l'<lpparition du nouvel Etat, et
en premier lieu les colonialistes, qui y voient une
nouvelle atteinte à leur suprématie. Chacun sait qu'en
{{mnce les éléments réactionnaires ont lancé, aussitôt
après la publication des résultats du rdérendulTI, une
campagne d'intimidation contre la Guinée afin de
l'obliger ri renoncer à l'indépendance. On menace même
de prendre des sanctions économiques et politiques
cuntre la République cie Guinée, de désorganiser :;on
administration ct son économie. Cette volonté d'inti
mider le peuple guinéen s'accompagne du désir de
donner une leçon aux autres colonies, où la lutte pour
l'indépendance natiollaJe redouble de vigueur.

42. Certes, cette politique des colonialistes peut com
pliquer dans Ilne certaine mesure la solution des graves
problèmes qui se posent à la jeune répllblique, mais
elle est absolument impuissante à ramener l'Etat et
le peuple guinéens SQUS le joug odieux du colonialisme.
Les Etat.<; Membres de l'Organisation des Nations
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r~'f1rt amuies cany out their em} designs, We have
llO doubt tliat the United Nations will extend the
needed help to the Republîe of GuiIlea,

43. ln its turn, the Republic of Guinea, by taking
part in the work cf the United Nati:Jns, will have an
OPPol'tunity to contribute its share to the work of
fostering peace and the develop:nent of frienùly rela
tions between the peoples of Afriea and the entire
world.

·{4. The Soviet delegation, supporLlug the principle
I)f the un:versality of tlle Ur.ited Nations, unreservedly
endorses tlte application of the Republie of Gninea
for admission ta mombership in be UnitR.rl. Nations and
',\IilI vote in favour of the draft resolution wlüeh has
been sllbmitted.

45, Ml'. AHAUJO (Colombia) (lrrIllslated Irom Spanish):
The Colombian delegation will vot.e in favour of the
ilruft resolution in whicll the Security Ccuncil recDm
rnenrls to the General Assembly tllal the Republîc
of GUlnea he admitted to :nembersh.ip in the United
Nations. In 50 doing, my Governmcnt is hoth paying
a tribute of admintion and gratitude to France as the
cradlc of liberty and l'csptct for hllffilln rights, and
greeting warmly and with deep sympathy the new
Rep·.lblic. which is, as it ShOllld, el1~ering the United
Nations l'amily.

46. Mr. ILLUECA (p:'..nanL'l) (ttan.~lQlcd (rom Spanish):
The representatives of Iraq and Japan have submitted
to U3 a dmft resolution recommenrlingUle admission
of the HEpublic of Guinca ta membership in the United
NuliollS.

47. The P:uHlinanian de.lpgation will support this ciraft
1'Cso:utiO:1 and will vote in h.vour of it, sin ce it believes
tltat tiLe new Republîc (If Guinea fu:rils ail thc requü'
ements for melllbership in om Organization laid down
in ArLiclc 4 of t/w Ulliled Nations CharLer.

18. lt is a happy occasion when a new nation acquirl~s

ils :ndependence by constitutional means and under
Lile inspiration of principles of culture and !reeùu!TI.
This is what lias happened in Ule case of the Republic
of Guinea thanks to the noble and generous way in
which Frauce has actcd. WC] will.h at thi~ tirnp: to pay
a tribute of admiration and respect to France.

40. ln condusion, 1 should like, on behalf of my
country, to wish -:;he Repllblic of Guinea every success
as an indepEndent State, for we are eorLVinced that,
when tlley bceorr..c Members of our Organization, the
new nations have a iresh and vigorous COlltribtltion
to make towards the achievement of the United Nations
nltimah aim of estahlishing eCDnomlc we!l-being, pcaee
<lUÙ ::secllrity lhroughout tl\e warld.

50. Mr. RITCHIE (Canada): It is with great plcasure
that 1 tuke tbis opportunity to jOill with my colleagnes
in the Council ill wcIcoming Guin<:a's 8pplication for
me:nbership in the United Nations. Wé also welcom(~

the wi.~e and generous policy of France which has given
Guinea the free choîcc wltich makes this application
possible.

Unies seront vigilants eux aussi et ne permettront pas
aux: réactilnnair~s de réa~iscr leurs sombres desseins.
Nous &ommes persuadés que l'Organisation fournira
l'assistance Iléccssair~ à la R~publiquc de Guinée.

43. E:1 participant aux travaux de l'Organisation, 1:\
République de Guinee pourra, à son tour, a.pporter sa
contribution à Ir< consolidation de la paix et au déve
loppement ùe l'dations :tmi~llles entre les peuples
d'Afrique et du monde entier,

1-1. La dëlégat-ion soviétique, fidèle au principe de
l'universalité de J'Orgnnisation ùes Nations Unies,
appuie sam réserve la demande d'admission de la
République de Guiner. comme ::\lembre de l'Ol'g:mi
sation et votera pour le projet de résulution dont cst
saisi le Conseil de sécurité.

45, M. ARAUJO (Colombie) [traduit de l'espagnol: :
La délégation colombienne votera pOlir le prujeL ùe
résolution raI' lequel le Conseil de sécuriLé recommarde
à l'Assemblée générale d'admettre la Rêpllhlique de
Guinée il "Orgauistl.tion des Nations Unies. M,lU
gouvernement entend par là, tout en rendant un
hommage <ldmiratif et reconnaissant à la Frall\;e,
bercea:l de la liberté ~t du respect des droits de l'homme,
salner avec émotion. et une profonde sympathie la
nouvelle république qui entre à juste titre dans la
famille que constitue notre Organisation,

'16. M. ILLUECA (Panama) [traduit de l'espagnofl :
Les représentants d~ l'Irak et du Japon ont pré~enté

Ill! projet de résolL:tion qui reccmnunde d'admettre
lu Hépubliqlle de Guillée à l'Orgnnisa-.;ion des No.tions
Unies.

'b7. La délégation dn Panama votera pour ce projet
de résolul:Ull p!lICe qn'eJJc csti:nc que la nouvelle
Hépubliql1c de Guinée remplit taures les conditions
qu'exige l'Article 4 de la Charte des Natiolls Unies
pour l'ndmÎfifiiou il notl'c Organisation.

48. Cest tm événement heurenx lorsque, par des
voies constitutionrrel1es et e:1 s'irrspirant de principes
de cultlll'~ ~t rlf': :iberté., llll nouvel Etat accède à
l'Il1dépendance, C'est œ qui s'est produit dans le cas
de la Républiqne dc Guinée grâce l\ la procédure noble
et gên&l"cllse qu'a suivie la France, à laqu.clle n,lUS
tenons en ce moment à rendre un hummage respectueux
et admiratif.

49. Pour conclu!'e, je tiens à fomuler, au Hom de
mon pays, le- vœu que la RépulJlitlu~ de Guirl(~e, qui
vient d'accéder à l'i:1dépendance, remporte toutes so:tes
de succès. Nous sommC'.s convaincus qu'en élttrant à
l'Organi~ation [es natiof\s jcunes nO\1S apportent '.me
pal'ticipation neuve et vigoureuse qui COntribuera II. la
réaJisatilm de l'idéal suprême dc>! Nations Unies :
faire régner dans le mOllde le bien-êt,e économique, la
pllix et la sécurité.

50, M. RITCHIE (Canada) [trarlult de l'anglais] :
C'est avec grand plaisir que je saisis cette (lccll.sior. de
m'associer à ceux de mes collègues du Conseil qui se
sont félicités de la demande d'admisRion de la Guinée
a j'Organisation des Natioo3 Unies, Nous rendons
également hor.-tmagc à Ill. Fro.llce, qui, par sa politiquf',
s2.ge et généreuse, a laissé à La Guinée Je librc choix
qui lui a permis de faire cette demande.

1
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51. The Canadian Governmcnt lias already extended
recognition to the recently formed Government of the
Republic of Gninea. Although the legal requirements
fOI" diplomatie recognition are, of course, not necessarily
tlte same as thosc for admission ta the United Nations,
we are of the opinion tlm.t Guinea is qualiHed ta sharc
the l"('.sponslhilitics and privileges of rnembership in
this Organization.

52. Wc note that, by its Proclamation of 2 October
1958, the National Constituent Assembly of tlle Rcpub
lic of Guinea declared the adhesion of the Republic
ta the principles embodicd in the United Nations
Charter, and that Ambassador Diallo Telli, in his
lettcl" 013 December ta the. Secretary-General [8{4122],
was authorized by his Government to declare that the
Rcpublic of Guinea accepted the obligations contained
in the United Nations Charter and underlook to
cornply with thosc obligations with effect from the
date of its admission to memberslür in the United
Nations.

53. W~, much regret if the timing of this application
has raised any difficulties for France antl its associfltes,
and it tnighL have becn desirable to clal"ify more
prccisely Guillea's relationship with Hs neighbours and
its friends. For one thing. we understand that the
Constitution of the French Commllnity does not permit
formaI recognition of the independencc of Guinea by
members of the Commllnity until the Council of the
Community has legaliz('.d -Lhi:; recognition. We reel,
however, that Guinea's admission at tbis time is
eonsistent with our concept!! bath o( the universality
of the United Nations and also of the peaceful evolution
of the AfriClm peoples,

54. We are, therefore, glad ta extend the hand of
friendship and co~operation in the United Nations to
the Republic of Guinea and we shall vote for the draft
resolution introduced today by the delegations of
Japan and Iraq.

55. MT. GEORGES-PICOT (France) (translated Iram
French): 1 should like to thank those deiegations which,
in the course of this debate, have paid a tribute ta
France's policy and have shawn thcir understanding
of its role. 1 shall not reply to Mr. Sobolev'lt statement,
because every member of the Council knows how it
should be interpretcd.

56. The application for admission which is before the
Council today concerns the United Nations community
but also, and fJrst and foremost, the French Government
whose particular interest in the subject 1 think no one
will question. My Government has the special obliw
galion of 0.11 the mcmbers of the Council with regard
to the admission of Il new Member State but, in the
case of Guinea. it has special responsibilities towards
aIl the Members of the United Nations as the Power
which made the Urst mave towards the addition of a
new State to the community of nations.

57, The members of the Councll arc awarc of the
ex:ceptional circumstances in which aIl the overseas

10

51. Le Gouvernement canadien a déjà reconnu le
gouvel'tlement, récemment formé, de la République de.
Guinée, Bien que les conditions juridiques de la recolI_
naissance diplomatique ne soient, bien entendu. pas
nécessairement les mêmes que celles de l'admission à
l'Organisation des Nations Unies. nous estimons que
la Guinée est qualifiée pour partager les responsabilit6s.
ct les privilèges des lIembres de l'Organisation.

52. Nous notons que, dans sa, proclamation du
2 octobre 1958, l'Assemblée nationale constituante de
la République de Guinée a déclaré que la nouvelle
république adhérait aux principes inscrits da.ns la
Charte des. Nations Unies; nous notons en onh'e, dans
la lettre que l'Ambassadeur de Guinée, 11, Diano
Telli, a adressée le 3 décembre au Secrétaire général
[514122J, qu'il a été autorisé par son gouvernement à
déclarer que la République de Guinée acceptait li's
obligations contenues dans la Charte des Nations Unies
et s'engageait li remplir ces obligations à partir de la
date de son admission li l'Organisation.

53. Nous regrettons beaucoup que le moment choisi
pour cette demande d'admission ait pu soulever des
difficultés quelconques pour la France et ses associés,
ct il aurait peut-être été souhaitable que les liens entre
la Guinée et ses voisins et amis fussent mieux déflllis,
Nous croyons comprendre par exemple que la Consti
tution de la Commnnauté française ne permet pas que
l'indépendance de la Guinée soit formellement reconlllle
par les membres dc cette commUllautë tant que lc
Conseil de la Communauté ne s'est pas prononcé en
Ce sens. Nous estimons toutefois que l'admission de
la Guinée en ce moment est conforme aux principes
que nous appliquons en ce qui concerne tant l'univer
salité de l'Organisation des Nations Unies que l'évo
hLlton pacifique des populations africaines.

54. Nous sommes heureux, par conséquent, de tendre
la main à la République de Guinée pour lui manifester
notre amitié et notre désir de coopérer avec elle dans
le cadre des Nations Unies. Nous voterons en faveUr du
projet de résolution présenté aujourd'hui par les délé
gations irakienne et japonaise.

55. M. GEORGES-PICOT (France) : Je remercie les
délégations qui, au cours de ce débat, ont reridu hom
mage à la politique de la France et qui ont bien compris
son rôle. Je ne réponds pas à }"interventiOn de M. SobQoo
lev, car chacun des membres du Conseîl sait ce qu'il
faut ell penser.

5û. La demande d'admission dont le Conseil est
aujourd'hui saisi intéresse la communauté des Nations
Unies, mais aussi et au premier chef le Gouvernement
français, dont personne. je pense, ne contestera l'intérêt
particLilier eu cette matière. En effet, mon gouver
nement a, en ce qui concerne l'admission d'un nouvel
Etat Membre, le devoir particulier de tous les membres
du Conseil, mais il a, dans le cas de la Guinée, des
ri';sponsabilités spéciales à l'égard de tous les Membres
de l'Organisation des Notions Unies en qualité de
puissance ayant été à J'origine de l'accession d'un
nouvel Etat à la communauté des nations.

57. Les membres du Conseil connaissent les conditions
exceptionnelles dans lesquelles l'ensemble des popu-
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peoples formillg part Dl the Frenell Republic were caJ.led
upon ta express their WÎSl1 to joill the Community

,envisaged by the new Constitution or to opt for indc
pendence Witll or witbollt association with France or
the Communit:;'.

.58. lt is on the latter alternative - independence
with or without association with France 01' the commu
nitY - that the people of Gllinea dccided on 28 Sep~

iembec 1958. This result would praye, if proof were
needed, that the consultation was carried out in condi
tions uf complete freedom.

59. SA that no doubt might remain in anyonc's mind,
the Governlllent of the French Republic, on the very
'day following the referendum, took note of the faet
that a new situation, with international implications,
had arisen as a result of Guine.'l's negative vote. On
€ Octoter, after Guinea had proc1aimed it!> indepen~

,dence, the French Government made it clear that it
llas decided not to stand in the way of the arrangementg
,agrced upon at Conakry.

DO. Since then, many thingg have happened. In tllis
-short period of time the Govel'llment of Guinea has
.adopted a Constitution and set np a Government and
~m administration which, althmtgh not complete, none
the less passesses a certain numbel' of the element:>
necessary for its growUl. A bndget has been drawn up
aud cerl.aÎu lIleallS of nnancing will undoubtcdlyenable
the conntry to meet its immediate obligatiom. Thcse
lirst results, incidentally, bear witness ta the work
'danc by l:<'rance in the preceding years to enable Guinea
ta develop B national conscionsness.

-61. Does lltis mean lhat all the problems connectcd
with Gnineu'g accession ta independence are now
solved? 1 am bound ta answer in the negative. No
country, particuJarly a. newcomer to the international
'community, could remain in isolatioll, and its status
in relation ta the other IllelJlbers uf this cOlllmuni~y,

and morc parlicularly those surrounding il., mnst he
dearly deJ\ned.

62. The Fren ch Government informed Ml'. Sékou
Touré that, if' GlIinea wished ta cstablish a special
relationship with Frimc~, Frunce was ready to disCll~,~

the question, subject to the nec.essary consultation witl1
the ()rgans of the Community. It has not been possible
siuce then to c1arify the situation further.

63. We wete surprised ta learnthe result al the
conversations betwecn the HeAd~ of the Governments
of Ghana and Guinea. What is the exact nature of
the union which is planned? What are its international
implications? Lastly, what is the exact signiilcance
of the reierence to future relations with the French
Community on the one hand and the Commonwealtllon
the uthel"? If Guinea and Ghann cstahlish n "union ",
as they have announced their intention of doing, it
fs that unian which shQuld he admitted ta the United
Nations. As long as the Constitution of tbis union is
not known, Guinea's status as an independent Statc
remains unoetermineà.

54. AlI this will, we are sure, become clear later, but
we, for our part, feel that too many questions still
remain unanswered regarding Guinea's future status

la-tions d'outre-mer faisant partie de lE République
française a été appelé à manifester sa volonté d'adhérer
à la Communauté prévue par l.a nouvelle Constitution
ou â optcr pour l'indépendance <\VCC ou saus accession
avec la France ou avec la Communauté.

58. C'est à ce dernier choix - indépendance avec ou
sans association avec la Prance au avec la Commu·
nauté - que s'est arrêtée la population de la Guinée
le 28 septembre dernier. Ce résultat prouverait, s'il
en était b~soin, que la consultation a été efiectuée
dans des ClmditiD~ de liherté tot1\I~.

59. Afin qu'aucun doute ILe puisse subsister dans les
esprits. le Gouvernement de la Répuhlique, le lendemain
même du référendum, [1 pris acte du fait qu'une cir
constance nouvelle, ayant des conséquences inter·
nationales. existait à ta suite du vote négatif émis par
la Guinée. Le 6 octobre, après que la Guinée eut
proclamé son indépendance, le Gouvernement français a
précisé qu'il était décidé à ne pas faire obstacle aux
dispositions adoptlies à Conakry,

60. Depuis lors, de nombreux événements se sont
produits. En ce court laps de temps, le Gouvernement
guinéen s'est donné tille constitution, un gouver
nement. et une administration qui, ponr n'ètre pas
complète, n'en possède pas moins un certain nombre
d'éléments nécessaires à son dévelGppement. Un budget
tl été établi, et certains moyens de financement per
mettrout sans doute de faire face aux engagements
immédiats. Ces premiers résilltats portent d'ailleurs
témoignage de l'œuvre accomplie par la France au
cours des années précédentes pOttr permettre à la
Guinee de prendre conscience de sa personnalité,

61. Est·ce à dire pour uutant que tous les problèmes
relatifs à l'accession de la Guinée il l'indépendance
soient maintenAnt résolus? Je suis tenu de répondre
par la négative. Nul pays, surtout nouveau venu dans
la cornmunauté internationale, ne pourrait demeurer
isolé, ~t son Sta.tllt par rapport au'lt ~l1tres. membres rie
cette communauté, et plus spécialement par rapport à
ceux qui l'entourent, doit être nettement déterminé.

62. Le Gonvefllement français a fa.it savoir à M. Sékou
Touré que si la Guinée souhaitait nouer aveC la France
des liens particuliers, celle~ci était prête à en discuter
avec eUe, sous réserve de la consultation nécessaire
des organes de la Communauté. Il n'a pas élé possible
depuis lors de préciser davantage la situation.

63. Nous avons eté, par ailleurs, surpris d'apprendre
le ré::iultat des conversations entre les chefs des Gou
vernements du Ghana ct de la Guinée. Quelle est la
nature exacte de l'union projetée? Quelles sont ses
conséquences dans le domaine international? Quelle
est, enfin. la portée exacte de la mention relative aux
relations futures avec la Communauté française, d'une
part. le Commonwealth, d'autre part? Si la Guinée
et le Ghana créent, comme ils l'ont annoncé, une
« union ll, c'est celle~ci qui devrait siéger à l'Organi
sation des Nations Unies. Taut que la constitution de
cette union n'est pas connue, le caractère d'Etat indé
pendant de la Guinée reste en sUSpens.

64. Tout cela. nous en sommes certains, sera précisé
dans la suite, mais nous estimons pour notre part que
trop de questions demeurent ellcore sans réponse

11
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65. Many other Airican territories have retentIy
attainecl îndependence or are about to do 50, but 511Ch
a cllange in status has always becn carefull)' ~hought
out. Orny recenUy, the General Assembly dlscuss~d
the future of Togolnnd and t~e C.ameroo~s and, while
t11l' leaders in these two Terntoncs admlttedly asked
tha! a date should be fixed, they a[so asked that
safficient time should he allowed to cosure tl~a~ the
transition from trusteeslùp under French admnl1stra~

tion to complete. independence was eITected smoothly
in the best interests of the pcoples concerned and for
the sake of international stability.

66. A IUllSC of time, while it should of C(lurse be of
shorkr dUfation, is no less necessary in the case of
Gulnea. The circumstancl':s were different there and
they lecl ta a quicJcer d~cisiol1 on principle; but the
hmd facts remain and yau cfllmat force the pace
without running lh~ risk of creating a statl': of disorder
and confusion which wauld he detrimcntal to everyone.

67. In tllcse circumstan{'C.s, and without wishing La
close the door on any possibility in the future, 'll\e
French deJcgatiou will abstain when the vote il> taken.

68. The PRESIDENT: 1 shall 1l0W speak in my
capacity as reprcsentative of S\.vEDEN.

69. The Swedish delegation is prepared ta support
the draft resolution [S{4131] submitted by lraq and
Japan, recommending the admission of the Hepuhlic
of Gu.inea to lllcmbership "in the United Nations.

70. We have carefulJy shLdied the text of the Consti~

tution of the Republîc of Guinea, as containcd in
document 5/4122, and we have taken note of the
decla11ltion of 3 December 1958 by Mr. Diallo Telli,
Arnbassador of the Republir of Guinea. In our view,
the principles whieh underlie and imbue them justify
recommendation by the Council that the new State
sltould he adrniLted to membership,

71. The Swedish delegation welcomes the accession
of the Republîe of Guinea to independenec, and desires
to express ils best wishes for the tature of the new
State. It is our conviction t11at it will make a valu able
and constructive contribution to the activities of the
United Nations.

72. Speaking as the PRESIDENT, 1 shaH ask you
to proceed to vote on tlle joint draft resolution sub
mitted by Iraq and Japan [5{41311.

A vole Was laken by show QI !lands.

In lavour: Canada, China, Colombia, Iraq, Japan,
Panama, Swcden, Union of Soviet Socialist Republics,
Un~tedKingdom of Great Britain and Northern Ireland,
Umted States of America.

Abstaining: France,
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concernant le statut futur de la Guinee par rapport à
ta France et il la Communauté, par rapport aussi à
d'autres pays africains, pour que le Conseil puisse dès
maintenant prendre une décision formelle.

65. De nombreux autres territoires africains ont
récemment accédé à l'indépendance ou vont y acceder
prochainement; mais une telle transformation a toujonrs
été soigneusement considérée. Tout récemment encore,
J'Assemhlée générale a discuté de l'avenir du Togo ct
du Cameroun, et les responsables eUX-mêmes de ces
deux territoires ont demandé qu'une date soit I1xée,
certes, mais aussi que les délais nécessaires soient l'es·
pectés pour que le passage de la tutelle sous admi.
nistration française à l'indépendance complète se
poursuive sans heurts pour le plus grand bien dC5
populations intéressées et pour la stabilité de la com·
munauté internationale.

66. Des délais, moins étendus, certes, n'en sont pas
moins nécessaires pour la Guinée. Les circonstances
ont été difiérentes; elles ont amené une décision de
principe plus rapide; mais les faits demeurent tes
maîtres, et rien ne sert de les brusquer si l'on ne veut
courir le danger d'un désordre et d'Une confusion
préjndicîables à tüns.

67. Dans ces conditions, et sans vouloir rejeter [lueunc
perspective pour l'avenir, la délégation française s'<lbs
Liendra au moment du vote.

68. Le PRÉSIDENT (lraduit de l'allg/ais) .. Je
voudmis prendre maintenant la parole en ma qualité
de représentant de la. SUÈDE.

69. La délégation suédoise est disposée à. appuyer
le projet de résolution de l'Irak et dn Japon [Sj4131],
qui rl':commande l'admission de la République de
Guinée à l'Organisation des Nations Unies.

70. Nous avons étudié avec soin le texte de la Consti
tution de la Hêpubliquc de Guinée, qui fignre dans le
document 5/4122, et nous avons pris note de la déclaM

ration de .M. Diallo Tellt, ambassadeur de la République
de Guinée, en date du 3 décembre 1958. A notre Rvis,
les principes <1out ces textes s'inspirent justifient une
l'ccommand:ltion du Conseil de sêcurité en vue de
l'admission du nouvel ELut parmi les Memhres àe
l'Organisation.

71. Lfi délégation suédoise se félicite de l'accession
de la République de Guinée à l'indépendance et tient
à formuler les vœux les plus sincères en ce qui concerne
l'aveuir du nouvel Etat. Nous sommes persuadés que
ce dernier apportera une contribution précieuse et
constructive aux activités des Nations Unies.

72. Parlant en tant que PHÉSIDENT, j'annonce que
nous allons mointenant passd au vote sur le projet de
résolution pr<lsenté par l'Irak et le Japon [8{":131J.

Il est procédé au vole à main iellée.

Votent pour: Canada. Chine, Colombie, Irak, Japotl,
Panama, Suède, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstient .. la France.
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Th.e drufl l'esolU/ion was adopted by la voies [0 WlIle,

witll 1 abstention.

73. The PRESIDENT: We shaH now proceed (.U

sub-îtem (b) of the agenda. A draft resolution spon
l'lored by France, Japan, the- 'United Kingdom and the
United States [S/4129jRev. 1], has been circulated ta
members of the Coundl. .

Par 10 voix conire zéro, avec !me ab.~tmlirm, le pr()jet
de résolution est ad.(Jpté.

73. Le PRÉSIDENT (Iraduit de l'anglais) : NOlJ!,
passons maintenant à l'alinéa b du point 2 de l'ordre
du jOllr. Un projet de résolution présenté par les
Etats-"Cl1îs d'Amérique, la France, le JaJlolL ~t le
Royaume·Unî (Sj412rJjRw. 11 a été distribué aux
memhrf>!'l du Conseil.
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75. Nous avons demandé de nouveau nu Conseil de
sécurité d'examiner la candidature de la République
de Corée et d'indiquer clairement qu'à son avis la Corée
devrait àevenir Membre de l'Organisation. La Répu
blique de Corée a des titres par~iculiers à cette qualité
de membre. C'est sous :ùs auspices de l'Organi58tion
des Nations Unies qu'elb a été créée en tant qu'Etat
indéper.dant, et c'e.st grâce il l'flssistance et à l'appui
de l'Organisation qu'elle ft, pu cunserver son ind~

pendance. Les relations entre la République de Corée
et l'Org::tniRation des Nations Unies sont très étroite6.
Par l'entremise de la COlllmission des Nations Ullies
pour l'unification et le relèvement de la Corée, l'Orga
ni::;utloll est rcprèentéo dans lu R~[JuhlilJlH'; de Corée.
Le Gouvernemen~ coréen, de :lon côté, a un obser
vatllur pennancnt au siègc de l'Organhah)n.

76. Chaque année, l'Assemblée générale, se fonàant
.<;ur les rapports reçus de la Commission des Nations
Unies pour l'unifLcation ct le relèvement r:l.e la Corée,
suit les étapes franchiC3 par un gouvernement libre
ct démocratique dans :::1 Rr.p:Jblique de Coree. Les
progrès économiques de ce pays et son développemer.t
ont été discutés il l'occasion de l'examen des rapports
de l'Agence <les Nations Unies pour le relevemcllt df'
la Corée. qui, il y a quelques mois, a officiellement
acl1evé sa tflche avec lm hil:ln dc réalisations concrètes.

77. Des progrès remurquables ont été fa.its pendant
les r,jnq .<lnnées qui se sont écoulées depuis la fm de la
guerrc de Corée. Nous sommes fiers des réalisations
de la Corée e.t du vif désir qu'a ce pays de faire en
sorLe que ces progrœ sc poursuivent. c,'e<.t cm tenant
compte de la grande Œwre accomplie en dépit d'âpres
difficultés qlle j'AssenllJlêc générale a jugé la Rép'l
blique de Corée pleinl!ment qualifiée ]Jour devenir
Membre de l'Organîsation des Nations l'nies.

78. L'occasion nous est donnée. aujQu~d'hui Ùlo: réparer
une injustice de longue date dont l'Organisatîon des
Nations Unies, et not.amment le Conseil de sécurité,
supporte la responsabilité, en approuvant la demande
d'admission de la République de Corée à l'Orgunisation.
Les Etals-Unis voteront pOUl' l'approbntion rie cette
demande et resteront résolus à travaîller pour que
justice soit rendue à la Corée.

74. M. LODGE (Etats-Uni,> d'Amérique) [traduit de
l'anglais] ; L'Assemblée générale a maintes foi!'l répét.é
que la Républiqc.e de Corée devrait être admise à
l'Organisation des Nations Unies. Elle l'a encore réaf
ûrmé le 25 octobre 1957 [resol:J.lion 1144 A (XJJ)].

79. M. TSIANG (Chine) [traduit de l'anglais] : :rvIa
délégation appuie chalmreuse:nent le projet de réso·
llltion pn~senté par les Etats-Unis, la France, le Japon

76< The growth oi ftee alld democratic governmcnl
in the Republic of J{orea is rcvicwed annually by the
Genel'al Asse:nbly on the bas:s of reports received
fl'om the United Nations Commission for the Cnifi~

cation and Rel1abilitatioJ: of Koœv.. Econumic !Jtogre:;s
and deve10pment have been disCllssed in connexion
with the rcpDlts of the United Nations Ko,ean Recon
struction Agency, which earlier this year officially
completed il;!; wode with a record 01 solid achievement.

77. Remarkable progress lIas been made during the
five years since the !:lnd of the Korean \Var. Wc arc
proud of Korea's re~ord and of l{ol'ea's eagerness ta
gl".Cllre that this progress will continue. It has been
on the basis of a record of great accomplishment
despite gl'im adversity that the General As~enbly has
found thc Republic of Korea flllJy qualified for U:Jited
Nations me.mbel'3hip.

78. We havc an opportunity hcre ioda}' to l'igbt a
long-standing wrong in which tàe United Nations, and
spt'.cificuIJy the Security Coundl, has a ckar rcspon
sibility - that is, to 2.pprove the application of the
Bêpublir. of Korea for mernbcrship in the Unîted
Nations. The United States will votc for its approval
and will persevere in its determination to worri: for
ju~[jc~ for Korl!u.

7!j. We have askcd the Security Councll again to
consider the Republic: of Korea's application, and ta
regisœr ît.., view thaL Kore<l should becomc a United
Nations Member. The Republic of Korea has a special
daim to membership in the Ur:ited Nations. It was
under the auspices of the United Nations that the
Re?ublîc of Korea was established as an independent
Stllte, und it was the l"nited N::l'Lbns asùtanr.e and
support which made it possible for the Hepublic to
retain its imlependence. The reJationship of the
Hepublic of Korea with the United Nations is. very
close. Through the Uniteil Natio:ls Conmlission for
tllC Unification and Rehabilitation of Korea, the Urâted
Nations is reprcsented in the Republic of KoreD.. TJle
Rorean Government, in tilTIl, mair:tains a permanent
observer nt Ulliled Nntiolls Heanf(uaëters.

79. Ml'. TSIANG (China): My del~gation warmly
supports the }jint draft rc~olution subrnittto? by
France, Japall, the United Kingdom aué. the united

74. Mr. LODGE (United States of America); The
General AssembJ.r has repeateilly asserted that Lhe
Republic of Korea should he admitted to membership
in tl)l> United NatiOllS. l1Iis decision was lUost rece:1tly
reafnrmed hy the Assembly on 25 October 1957
/resalufion 1144. A (XlI/J.
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States [S/41Z9jRcf}, 11 fol' ,the admi~sion of t,he Republic
of I{orea tD memhcrship III the Umted NatlOns.

80 Chjn~ and KOTea are close neighbours. Wc know
f' rtai~ thnt KOTea is in cvery way qualified for
or C~ershiP in this OrganizatioI'.. 'TIle faet that Korea

mem h" h'hd]
1 beeu denied members Ip 15 a wrong W le emanr sjas
correction.

81. KOTea is no doubt qualiiled [o~ ~embersh~p. ,!,he
people of Karea constitute a dIstmct natLO~ahty.
Korea has great traditions and achlevements ln tht>.
fields of culture, and it is DOW emb~rked on mod,;-rn
economic and political development. III bath of WhlCh

fields it has made remarkable progress.

82. As wc al! lmow, therc is a complication. It is
that the northern part of Korea has been suhjected
to the aggression of internation~l communis~: l
submit that tllis complication constltutes an addltlOnal
l'Cason why the United Nations should be detel·mined
to confer on the Rcpublie of Korea the privileges and
rights of membership. lt is a reason for admission
and not a reason tü delay it.

83. Sir Pierson DIXON (United Kingdom): My dele~

gation îs glad to join in sponsoring the draft resolution
belore the Councîl which recommends the admission
of the Republic of Korea ta the United Nations
[S/4129/Reu, lJ,

84. The afi'airs of Korea must always be of particular
interest ta the United Nations, and the absence of
Korea from the list of Members of the United Nations
is an anomaly which has already lasted too long.

85. The United Khigdom recognizes the Govetnment
of the Republic of Kore3 as the legitimate government
01 Korea. We have cOllsistently supported its claim
to membership of the United Nations because we are
cOllvinced that it is fully qUfllified under the Charter
and has a valuable contribution ta make to the work
of our Organization. It is my hope that on this occasion
the obstruction which has 50 often been placed in the
way of the membership of Korea in the United Nations
will he removed and that the draft resolution hefore
us will receive the unanimous support of the Council.

~6, MT. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub
hcs) (franslaied tram Russian): To save the time of
the members of the Council 1 slHlll dcal with bath
of the items remaining on the agenda. The years of
discussion on the admission of Viet-Nam and Korea
to the United Nations have clearly revealed two
opposite tcndencies, two mutually exclusive approaches
ta the settlcment of this problem.

87. On thc one band, a considerable number of
Member States of tbe United Nations have recognized
the actual situation arising ouL of the continuing
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et le Royaume-Uni [S/4129/Rev. 1] en vue de l'admission
de la RépulJlique de Corée à l'Organisation des Nations
Unies,

80. La Chine et la Corée sont de proches voisins.
Nous sommes certains que la Corée est qualifiée à
tous égards pour devenir Membre de l'Organisation. Le
fait que la Corée s'est vu refuser un siège il l'Organi
sation des Nations Unies constitue une injustice à
laquelle il faut absolument porter remède.

81. Il ne fait aucun doute que la Corée remplit les
conditions nécessaires pour être IVlembre de l'Organi
sation. La population de la Corée forme une nation
distincte. EUe a à son actif de nobles traditions et de
grandes réalisatiolls dans le domaine culturel; elle
s'est maintenant engagée dans la voie du dévelop
pement économique et politique, et elle a fait des progrès
remarquahles dans ces deux domaines.

82. Comme nous le savons tous, il y a une difficulté.
Cette difficulté, c'est que la partie septentrionale de
la Corée a été J'objet de l'agression du communisme
international. Je pense que cette circonstance mo.lheu
reuse est une raison de plus pour que l'Organisation
des Nations Unies soit résolu à donner à la République
de Corée les privilèges et les droits qui s'attachent n
la qualité de Membre de l'Organisation. C'est unc
raison pour que ce pays. soit admis à l'Organisation,
et non pour que son admis~ion soit retardée,

83. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) [traduit de
l'anglais] : Ma délégation est heureuse d'être parmi
les auteurs du projet de résolution dont le Conseil
est saisi et qui recommande l'admission de la
République de Corée à l'Organisation des Nations Unies
(SI4129/Rev, 1),

84. Les affaires de Corée devront toujours retenir
l'attention toute particulière de l'Organisation des
Nations Unies, et l'absence de ce pays de ln liste des
Membres de l'Organisation est une anomalie qui n'a
que trop duré.

85. Le Royaume-Uni reconnat! le Gouvernement de
la République de Corée comme le gouvernement
légitime de ce pays. Nous avons constamment appuyé
sa demande d'admission à l'Organisation, parce que
nous sommes persuadés que la Corée remplit toutes
les conditions prescrites par la Charte et a une précieuse
contribution à apporter au:" activités de notre Organi
sation. J'ai l'espoir qu'aujourd'hui l'obstacle qui a si
SOlLvent empêché l'admission de la Corée à l'Organi
sation des Nations Unies sera levé et que le projet
de résolution dont nous sommes saisis recueillera l'appui
unanime des membres du Conseil de sécurité.

86. M. SOBOLEV (Union des Républiques socia1istc~

soviétiques) [traduit du russe] : Pour gagner du temps,
je traiterai à la fois des deux questions qui restent à
notre ordre du jour. L'examen de la question de l'udmis
sion du Viet-Nam et de la Corée ù l'Organisation des
Nations Unies, qui dure depuis de nombreuses années,
a nettement fait apparaître deux tendances opposées,
deux formules incompatibles.

87. D'une part, un nombre important d'Etats Membres
de l'Org:misation, tenant compte de la situation réelle
qui résulte de la division persistante du Viet-Nam et
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division of Viet-Nam and Korea .9.nd the vital neet!
for their early reunilication, and are insisting on the
adoption of measures lilœly to promote the peaceful
reunUication of thosc countries. That point of view
was most c1early expressed in a decision of the ter.th
session of the General Assembly, during whieh the
majori~y of United Nations Members clearly stated
that, In the case of divided States, their peaceful
reunification should be given [lrst pl'iority and that
the admission of such reunifled States ta United
Nations membership was the most appropriate way of
·solving the problem. .

88. On the otller hand, the United States and the
Western Powers supparting it have for years been
striving ta achieve the opposite result and to perpetuate
the division of those countries by encouraging the
ruling circIes of South Korea and South Viet-Nam
in their policy of sabotaging all efforts towards the
peaccful unification of those countries. That was the
precise aim of the United States' repeated efforts to
draw the United Naiions into considering the admission
of South Korea and South Viet~Nam ta its membership.

89. Like every otller country, the United States is
weIl aware that the peaceful unification of Korea is
vitally important for the relaxation of tension and
creation of a healthier political atmosphere in the
Far East and is an essential prerequisite for Korea's
admission to the United Nations. Any initiative or
measure which aims at implcmenting the Armistice
Agreement and hringing the two parts of Korea doser
together serves the vital interests of the Korean people,
and has the support and approval of peace-loving
forces in Asia and throllghout the world.

'90. Sueh measures are, however, being taken by only
one side, namely, the Democratie People's Republic
of Korea, whosc Government has systematically imple
mented the Armistice Agreement and is eonstantly
cndcavouring io lind means to promote the peaceful
reunification of the country. The most important
of those mensures were the completion of the evacuation
of the Chinesc People's Volunteers from Korea and the
demand of tlle Governments of the Democratie Peop1e's
Republic of Karea and the People's Republic of Cllina
tl1at ail forcign troops should be wiLhdrawn from
Korean territory. That measure will undoubtedly help
ta case international tension, build up confidence
betwcen States and strengthen peaee in the Far East.
That peace move of the Governrncnts of the Demo~

cratie People'~ Republie of Korea and the People's
Republic of China has the support of aU Asian pCOI)les.

91. Any further strengthening of peaee in Korea, as
in the Far East as a ,,,,1101e, primarily depends on
whether the United States Government will withdraw
its troops from South Korea. If United States troops
are withdrawn from KorcR forthwith, t]lere Clln be
no doubt tbat the Koreans of both parts of the country
will, aU the sooner, reach agreement among themselves
on their countrY'5 unification on a peaceful and demo~
cratic basis. The country's unification on that basis
is, 1 repeat, an essential prerequisite for the solution

I

de la Corée et considérant la nécessité vitale de les
unifier au pllls tôt, insistent pOUl' que soient prises des
mesures propres à favoriser l'unification pacifique des
deux pays. Cette tendance s'est cx:primés de la façon
la plus nette dans une décision prise à la dixième 5e.~sion

de l'Assemblée gênérale; la majorité des Membres de
l'Organisation fi. alors inrJiqué sans ambages qu'en ce
qui concerne les Etats dhd.sés il convenait tout d'a.bord
de résoudre le problème de l'unifLcation pacifique, ct
que l'admission à l'Organisation de pays ainsi unifiés
serait la meilleure solution.

88. D'autre part, les Etats~Unis et les puissance..~

occidentales qui les souLiennent cherchent depuis des
années à obtenir le contraire, leur but étant de perpétuer
la division de ces pays en encourageant les milieux
dirigeants de la Corée du Sud et du Vi et-Nam du Sud
à saboter toutes les mesures tendant à l'unification
pacifique des deux pays. Tel cst précisément l'objet
des nombreuses tentatives que font les Etats~Unis

pour amener t'OrganisatiOll des Nations Unies à exa
miner la question de l'admission de la Corée du Sud et
du Viet-Nam du Sud.

89. Les Etats-Unis savent aussi bien que tous les
autres Etats que pour atténuer la tension et assainir
la situation politique en Extrême-Orient, il importe
au plus haut point de résoudre le problème de l'unifi~

cation pacifique de la Corée, condition préalable au
règlement de la question de l'admission à l'Organi
sation des Nations Unies. Toute mesure, toute action,
tendant fi. assurer l'application de la Convention
d'armisti<:e et à rapprocher les deux parties de la
Corée répond aux intérêts vitaux du peuple coréen et
rencontre l'appui et l'approbation des forces pacifiques
de l'Asie ct du monde entier.

90. Cependant. une seule des parties prend de telles
mesures, à savoir la République populaire démocratique
de Corée, dont le gotlVernement applique fidèlement
la Convention d'armistice et rccllerche inlassablement
le moyen d'assurer l'unification pacifique du pays. Les
plus importantes de ces mesures ont été l'évacuation
de toutes les unités de volontaires du peuple chinois
qui se trouvaient en Corée et la demande Iormulêe
par les Gouvernements de la République populaire
démocratique de Corée et de la République populaire
de Chine concernant le retrait de toutes les troupes
étrangères du territoire coréen. Cette mesure contribue
celtainement à atténn(';[ la tension internEltionale, à
renforcer la confiance entre les Etats et :i consolider
la paix en Extrêm€~Orient. Cette initiative pacifique
des Gouvernements de la République populaire t!émo~

cratique de Coree et de la République populaire de
Chine est appuyée par tous les peuples asiaLiqup,$.

91. TQut nouveau progrès vers la paix en Corr.e et en
Extrême~Orient dépend en premier de la question de
savoir si le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
retirera ses troupes de la Corée du Sud. Si les troupes
américaines évacuent immédiatement la Corée, il n'est
pas doutcux qne les Coréens des deux parties du pays
s'entendront plus rapidement sur l'unification de leur
patrie conrormément aux principes paci~ques et
démocratiques. L'uniflcation du PRJ:El. à par~r de tels
principes est, je le répète, la conditIOn prealable au
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of tlie pTahlcm of Korea'::; 8dmission to tIle United

Nations.

92. The solution of the problem of the country's
.c".,"on gO vital to the RaTean people, therefore

UBIII ,u , . . r U ·ted SI t
depends only on the WlUmgn.e~s 0 the nt . • a es

d the South Korean ullthonbes to meet the mterests
:~d demllnds of the pe~ple. Howevcr" ;~e ,Sou]th
J{orean Government continues to preven w!e Imp c
mentation of the Armistice Agreement ~nd ,IS uph?ld
in this by the United States,. a fa~t WhH?h l8. causI~g
justifiable alarm in peace-Iovmg Clrcles In h.orea, III
other Asian countries and througltout the world.

93. The peoples have iurther cause for alarm in the
fact that the United States Govermnent,. far from
withdrawing its forces from South Korea, IS actual!y
rl'.Înforeing tbem, particularly by shipping a~mic a~d
hydrogen weapona Into South Korea. In lts deSlre
ta preserve South Korea as a military bridgehead at
al! 'costs, lhe United States is doing its utillost to encou
rage Syngman Rhee !~ maintain hi~ anti-~ational.
aggres~ivr:: policy of mlhtarJo: provocatIon a~amst t,he
Democratie People's RepnblLC 01 Koren. 1 he SOVIet
ùekgation has cited many tacts in support o.f this
durlng the discussion 01 the Korean problem Ln the
First Committee of the General Assembly. Ali the
representatives ]]llrE'., including the representativc of
the United States, are well acquainted with those faels.

94, In the circumstances, admission to the United
Nations of olle part of Korea cOllld he recommended
only by those who are opposed ta the country's peaeeful
unification and wish to impose the South Korean
puppet GoverllIllent by force on the whole of the
Korcan people. The Soviet delegation naturally
OppOSH tllC adoption 01 n measure whiclt would prevent
the Km'ean people from reunifying their country and
would aggravate the already tense situation in Karen.
The correct solution to the problem lies in the country's
peaceful reuniflcation and the admission of a unified
Korea to the United Nations.

95. J-lowever, as the Western Powers arc insisting
on the admission of South Korea to the United Nations,
the problem could be solvcd by the simultaneous
admission of bath the Democratie People's Republic
of Korea and Sollt1J Korea, thus placing the two
States on an eqnal footing and helpillg to create
favourable conditions for a rapproc.hement and nego
tiations betwcen the two parts of the country and the
country's ultimate peaceful unification on a derne
cratie basis.

96. In the ligllt of these considerations, the Soviet
delegation proposes the following amendments [S/4132]
to the draft resolution submitted by the United States
deJegrltion and supported by certain other members
of the Securîty COlllleiJ {SJ4129/Reu. 1]:

/j "1. Delete the ÎJrst preambular paragraph of
J the drait resolution.
1 ... "2IlhA! ' ' n, e seco~d ~l'eambular paragraph, replace

the ~ord apphcatlon by thc word 'applications'
and In.sert the words 'the Democratie People's
Repubhe of Koren and' before the words 'the
Republic of Korea "
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règlement de lu question de l'admission à l'Organisation
des Nations Unies.

92. La réalisation de la tâche la plus importante
pour le peuple coréen, l'unification du pays, ne dépend
donc que du désir des Etats-Vnis et des autorités de
la Corée du Sud de satisfaire aux vœux du peuple
coréen et d'agir conformément à ses intérêts. Cepen
dant, le gouvernement de la Coree du Sud continue de
mettre obstacle à l'application de la Convention
d'armistice et reçoit à cette fin l'appui des Etats-Unis,
ce qui inquiète à juste titre toutes les forces pacifiques
tant en Corée que dans les autres pays d'Asie et du
monde entier.

93. Il est un autre fait qui ne peut manquer d'inquiéter
les peuples: le Gouvernement des Etats-Vnis, loin de
retirer ses troupes de la Corée du Sud, les renforce,
notamment en envoyant dans le pays de:! armes
atomiques et des armes à l'hydrogène. Vaillant conser
ver:\ tout prix la Corée du Sud comme base militaire,
les Etats-Unis encouragent par tous les moyens Syng
man Rhee à poursuivre une politique agressive et
antipopulaire de provocations militaires contre la
République populaire démocratique de Coree. Pour
le prouver, la délégation soviétique a cité de nombreux
faits lors de la discussion de la question de Corée il la
Première Commission de l'As5emblée générale. Ces
faits sont bien connus de tous les représentants, y
compris celui des Etats-Unis.

94, Dans ces conditions, seuls peuvent recommander
l'admission d'une partie de la Corée à l'Organisation
des Nations Duies les adversaires de l'unification
pacifique du pnys, qui cherchent à imposer par la force
le rêgime fantoche de la Corée du Sud à l'ensemble
du peuple coreen. Il va de soi que la délégation de
l'Union soviétique s'éh"'ve contre toute décision qui
empêcherait le peuple coréen de rétablir l'unité natio~

nale du pays et aggraverait la situation en Corée, qui
n'est déjà que trop tendue. La meilleure solution
consiste à réaliser l'unification pacifique du pays et
à admettre à l'Organisation des Nations UnÎes une
Coree unie.

95. Cependant, puisque les puissances occidentales
insistent pour que la Corée du Sud soit admise à l'Orga
nisation, on pourrait régler la difficulté en admettant
en même temps la République populaire démocratique
de Corée et la Corée du Sud, ee qui placerait les deux
Etats sur un pied d'égalité et aiderait à créer des
conditions favorables à un rapprochement dlls deux
parties du pays, à mener à bien les négociations, et à,
assurer enfin l'unification paciflque du pays sur des
bases démocratiques.

96, En conséqlience, la délégation soviétique propose
les I\m",ndements suivants [8/4132] au projet de réso
lution présenté par les Etats-Unis et a.ppuyé par
quelques autres membres du Conseil de sécurité
[S/412D/Rw. 1] ,

111. Supprimer le premier considérant du projet
de résolution.

Il 2. An deuxième considérant, remplacer les mots
~ la demande 1) par les mots «les deJllandes )), et
ajouter les mots (( de la République populaire démo~

cratiq\1e de Corée et» avant les mots li de lu Répu
bliqu", de Corée )),
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.. 3. In the operative paragraph insert the words
• the Democratie People's Republic of Korea and "
beloTe the wards •the Republic of Karea ' and the
ward 'simultaneously' aCter the words • he adw
mitted '."

97. The S~elegation hopes that aU those who
uphold the principle of univers31ity of the United
Nations and favour the peaceful unification of Korea
will support the amendmenb submitted by the Soviet
deJcgation and recommend the simultaneous admission
to the United Nations of the Democratie People's
Republic uf Korea and South l{orca.

98. The dtscriminatory policy of the Western Powers
on the question of the admission of new r-.'lembers to
the United Nations and their unwillingness to seek
pea(:eful solutions to ontstanding intcrnationat problems
tllrough negotiation and the execution of exîsting
agreements arealso major obstacles to the solution
of the problem of Viet-NaC1's admission to the United
Nation.!!.

99. lt should he specially empllasized tho.t, in the
case of Viet~Nam, there is an international agreement
regarding thai country's unification on a democratic
basis through general elections. That agreement was
concluded at the 1954 Geneva Conference on the
establishment of peace in Inùo-Chinu. The parties
to tl1o.t agreement ",ere the permanent member~ of the
Security Council, who undertook to support the admis
sion ta the United Nations of a unified Viet-Nam, and
not separate p..·lrt~ of it. The United States, however,
bas complete1y disregarded the Geneva agreement with
the result that the vitally important provision for the
uniflcation of Viet-Nam through free elcetions remains
unfulfilled.

100. The Government of th",. Democratie Republic
of Viet-Nam has repeatedly appealed to the South
Viet~Namese authorities to implement the decisions of
the Geneva Conference. The Soutll Viet--:-:lamese
authorities, however. stubbornly :gnored t1J.ese appeals,
as well as the recommendations of the two Chairme:r:
at the Geneva negotiations - the Foreign Minister
of the USSR and the Foreign Secretary of the United
Kingrlom - prepared in London in May 1956.

101. The South Viet-Namese authorities would
obviously not have dared to flout tllis international
agreement if their ohstructive tactics had not been
approved and supported by the United States, whicb
from the very ouiset has endeavoured to wreck the
Geneva ag~eement. Alter the conclusion of the
armistice agreement for Yiet-Nam, the United States,
instead of IJromoting its observance and the country's
peaceful unification, umnediately dircctcd its efforts
to strengthening l'.nd cxtending its own position in
South Viet-Nam, in an attempt to turil it into a base
for iu; own interests in that pMt of A;ia.

102. In the circmml.nnces. consideration of the
admission of South Viet-Nam ta the United Nations
can only encourage the South Viet-Namese autllOrities
to ~ontinue their policy of sahotaging the Gcneva
agre~ment on the country's unification.

~ 3, Au dispolitif, ajouter les mots u en méme
temps la République populaire démocratique de
Corée et II après les mots (( d'admettrt Il, 1)

97. La délé.ga~on soviétique exprime l'espoir que
tous ceux qlll clere.ndent vraiment le principe de l'uni.
versalité de l'Organisation des Nations Unies et qui
sont partisans de l'unification pacifique de I~ Corée
appuieront ces amendements et recommanderont l'ad
mission simultanée de lu Rêpl1blique populaire démo
cratique de Corée et ùe la Corél"_ du Sud.

98, La politique discriminatoire pratiquée par les
puissances occidentales an sujet ùe l'admis~ion de
nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies
et leur refus de rechercher un reglement pacifique des
problèmes internationaux pendants en procédant à
des négociations et en appliquant les décisions anté·
rieures constituent aussi le principal oblltacle à une
entente sur l'admi~sion du Viet-Nam à l'Organisation.

99. Il cunvient de souligner pnrticulièrcment qu'il
existe, en ce qui concerne le Viet-Nam, un accord
internatiollal relatif à l'unification de ce pays sur des
bases démocratiques par voie d'éJections générales. Cet
accord a été conclu à la conférence ql1i. s'est tenue â
Genève en 1'954 sur la question du rétablissement dû
la paix ell Indochine, Les parties à cet accord sont
les membrC5 permanents du Conseil ùe sécurité, qui ont
pris l'engagement d'npptlyer l'admission à l'Organi
sation des Nations Unies du Viet-Nam unifié, et nOll
pas de ses deux parties, Cependant, les Etats-Unis
ne tiennent aUCUn compte de l'accord de Genève, de
sorle que cette disposition essentielle, qui prévoit
l'unificatioll du Viet~Nam par voie d'élections libres,
est restée elle aUssi lettre morte,

100. Le Gouvernement de la République démocratique
du Viet-Nam a demandé à plusieul'8 reprises aux:
autorités du Viet-Nam du Sud de meUre en œuvre
les décisions de la Conférence ne Genève, TouteCoi3,
les autoritè du Viet-Nam du Sud s'obstinent il mér.on
naître ces demar:des, de même que les recomman
dations élaborées à Londres en mui Hl56 par les deux
présjrlents de la Conférence de Genève, le Ministre des
affaires étrangère~ de l'URSS et le Secrétaire d'Etat
aux affaires 6traLgeres du Royaume-Uni.

101. De toute évidence, les autorités du Viet·Na:n
du Sud n'oseraient pas dédaigner cet accord inter~

national s'ils ne bénéficiaient pas, dans leurs manœuvres,
de l'approhation et de l'appui des Etats-Unis d'Amé·
rique, qui, dès le début, sc sont employés à contrarier
l'exécution de J'accord de GenèVe. Cne fois conclue
la convention d'armistice. les Etats-Unis, au lieu de
eontrihuer à son application et de favoriser l'unUl~

cation pacifique du pays, se sont immédiatement
efforcés de consolider et d'étendre leurs positions au
Viet-Nam du Sud, essayant d'en faire un instrume:lt
de leurs intérêts dans cette région d'Asie.

102. Dans ces ~onditions, l'ex.amen de la question
de l'admiBslon du VieL-Nam du Sud à l'Organisation
des Nations Unies ne ~ut qu'encourager les autorites
du Viet-Nam du Sud à poursuivre leur politique tendant
à faire ëchouer l'accord de Genève concernant l'unifi
cation du pays.

1



103, Tt is the. duty of the Secllrity Council, and
particularly of its permanent memlJers, who have
assumed obligations in this matter, to use thcir autho·
ritY and influence to hasten the imp~elltation of the
Geneva agreement and the uililieatl{)[1 of Viet-Nam,
as envisaged in that agreement. Ft:lfihnent of the
decisi<lIl.s of the Geneva Conference concerning Viet-Nam
is an essential condition for the admission of tltat
country, once it is unified, to the United Nations.

104. Guided by these considerations, the Soviet dele
gation will vote against the United States propOSll.\
for the admission of South Viet-Nam alone to the
United Stations.

105. The Soviet detegation feels obliged to draw the
attention of the Security Council to tlte fact that, in
the matter of the admission of new MemlJers ta the
Unit.ed Nations, sorne members of tlte Council, and
more particularly the United States, Imrsue a policy
wllich is direetly contrary to the interests of the United
Nations snd the development of international cOw

operation. Instead of settling problems connected with
the admission of States to the United Nations ~trictly in
accordarice with the requirements of tlle Cltarter and
Wi,(;ll tlte generally accepted principe of the univerfialiLy
of the United NatiolB, the United States and its hench
men persist in their discriminatary palicy towards certain
countries hecause of their social and pol.itical systems.

106. The moslllagrant manifestation ofthis intolerable
and long condemned poliey 01 discrimination is Ole
attitude to the application oI the Mongolian People's
Republic for adrni"sion to the Ul'~ited Nations.
Although the majol'ity of the members oI the General
Assembly, at tlte tenth session, favouret1 the admission
of the Mongolian People's Rcpublic togeGher witll other
countties, the adoption 0: a decision on its admission
wns preventecl by t11e United States, The refusaI Dl
the United States Ilnd ib henchmen tu decide in favour
of the admission of the Mongolian People's Repuhlic
to the United Nations, àespite the Iact that at one
time they supportcd its applic.atioll, proves simply
that these cOlmtries arc üpposed ta the principles of
equal rights of peoples and the universality of the
United Nations.

107, 'l'be CDlonial pûlicy of di5.crblinatian and conw

tempt towal'ds small nations should be strollgly con~

rlemuecl by aH those who are sincercly illteresteù in
enhancillg the prestige of the United Nntions, ln
discussing the admi.'i!üon of new Members to the United
Nations today, the Soviet delegalion ca~not overlook
the flagrant and unprincipled disregard for the Charter
in the case Di the r-rlongolian PeoIlle's Republic. It
is time to put an end ta the discriminawry poliey of
the Westcrn Powcrs in r~~pect oI the Uungolian Peo;Jle's
Rcpnblic, and to find a pos~tive solution to the pl'olllem
of its lldmission to th.~ United Nations.

The meelin.q rose aL 1 p.m.
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103. Le Conseil de sécurilé, et surtout ses membres
permanents j qui ont pris des engagements à cet égard,
se doivent d'User de leur autorité et de leur influence
pour accélérer l'application de l'nccordde Genèvn ct
pour parvenir à l'unification du Viet-Nam prévue dans
cet accord. La mise en œuvre des décisions prises à la
Conférence de Genève en ce qui concerne le Viet-Nam
est une condition nécessaire du règlement de la. questkm
de l'admission de ce pays, unifié, à l'Organisation des
Nations Unies,

104. En conséquence, la délégation soviétique votera
contre la proposition des Etats·Unis, qui n'envisage
que l'admissio~ du Viet-Nam du Sud.

105. La délégation soviétique se doit de signaler au
Conseil de sécurité que, en ce qui Concerne l'admission
de nouveaux ~lembres à )'OrgRnisation des Nations
Unies. un certain nombre d'Etats membres du Conseil,
ct en premier lieu les Etats-Unis. défendent une position
radicalement cDnt~aire aux intérêts de l'Organisation
et au déwloppement de la coopértltion intcrnationale.
Au lieu d'aborder ln question de l'admis3ion de tel ou
tel Etat conformément aux dispositions de la Charte
et en respectant. le principe génûralemcnt reconnu ùe
J'universalité de l'OrganisatIOn, les Etats-Unis d'Amé
rique et leurs complices s'obstin~nt à pmtiquer une
politique de discrimination à l'égard d'un certain nom
bre d'Etats en raison de Leur régime politique et social.

106. La manifestation la plus impudente de cette
politique de discrimination inadmissible et condamnée
depuis longtemps est l'attitude adopt6e au sujet de
la demande d'admission de la fiépllhlique populaire
de Mongolie. Bien que la majorité des membres de
l'Assemhlée générale se soit pl'ononcét:", à la dixième
session, en faveur de l'admission de plusieurl> pays,
dont la République populaire de Mongolie, les Etats
Unis ont empêché l'adoption d'une décision en la
matière, Le refus des Etats-Lnis et de leurs comp1ices
de régler de façon positive la question de l'admission
de la République populaire de Mongolie à l'Organi
satinn des Nations Unies, blnn qu'ils se soient antérieu
rement prononces en faveur de la demande de ce
pays, ne prouve qu'une seule chose : ces Etats sortt
opposés aux principes de l'égalité de droit-<; r1I\S peuples
et de l'universalité de l'Organisation des Nations Unies.

107. La politique colonialiste de discrimination ct de
mépris à l'égard des petits peuples mérite d'être l''.on_
damnée catégoriquement par ceux qui souhaitent
sincerement rehausser l'antorité de J'Organisation des
Nations Unies. Puisque nous nous occupons aujourd'hui
de J'admission de no~\Veaux Membres à l'Organisation
des Nations Unies, la délégation soviétique ne peut
passer ~ous sîlence l'exemple d'injustice criante et de
mépris pour la Charte que constitn~ le cas de la Répu
blique populaire de Mong"olie. Le moment est venu
de mettre fin il la poliûque de discrimination des
puissances occidentales à l'égard de la République
populaire dt illongolie et de régler de façon positive
la question de son admission à l'Organisation des
Nations Unies.

La seance esl levée à 1 J fleures.
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